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STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS (SIGAMP)
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES(DAO)
MAITRE D’OUVRAGE : Maire de la Commune de Sangmélima
AUTORITE CONTRACTANTE : Maire de la Commune de Sangmélima
-Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Sangmélima (CIPM-CS)
-Commission Centrale de Contrôle des Marchés de Services et de Prestations Intellectuelles (CCCM-SPI)

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT  EN PROCEDURE D’URGENCE 
N°……../AONO/CS/SIGAMP/CIPM-CS/2023
DU …………. 2023
POUR LA PRECOLLECTE DANS LES SECTEURS 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.



DELAI D’EXECUTION : 09(neuf) mois
FINANCEMENTS : 
· BIP (Fonctionnement) 2023,  


Table des matières
Pièce n°1 : Avis d’Appel d’Offres NATIONAL ouvert en procédure d’urgence (AAONO) …….…..3
0. Version française……………………………………………………………………..……4
0. Version anglaise …………………………………………………………………………..8
Pièce n°2 : Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ………………………………………….13
Pièce n°3 : Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ………………………………………..24
Pièce n°4 : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ………………………………….33
Pièce n°5 : Termes de Références (TDR) …………………………………………………………………47
Pièce n°6 : Cadre du bordereau des prix unitaires ………………………………………………………58
Pièce n°7 : Cadre du détail quantitatif et estimatif ………………………………..…………………….60
Pièce n°8 : Cadre du sous-détail des prix ………………………………………………………………...62
Pièce n°9 : Modèle du marché ……………………………………………………………………………64
Pièce n°10 : Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires ………………………………69
a. Déclaration d’intention de soumissionner
b. Modèle de soumission
c. Modèle de caution de soumission
d. Modèle de cautionnement définitif
e. Modèle de caution d'avance de démarrage
f. Modèle de caution de retenue de garantie
g. Cadre d’accord de groupement
h. Modèle de Pouvoirs (en cas de Groupement d’entreprises)
i. Modèle D’attestation De Solvabilité Financière
j. Attestation De Visite Des Lieux
k. Cadre du planning
l. Références du candidat
m. Observations ou suggestions éventuelles sur les Termes de référence et les données, services et installations devant être fournis par le Maitre d’Ouvrage
n. Composition de l’équipe proposée, par spécialité, ainsi que les tâches qui leur sont confiées et leur calendrier
o. Modèle de Curriculum vitae du personnel clé
p. Calendrier du personnel spécialisé


Pièce n° 11 : Etudes préalables…………………………………………………………………………87
	
Pièce n°12 : Liste des établissements bancaires et organismes financiers autorisés à émettre des    cautions dans le cadre des marchés publics………………………………………………………….88
Pièce n°13 : Grille d’évaluation……………………………………………………………………….90




 (
Version française
Version française
Version française
Version française
Version française
Version française
Version française
Version française
)



 (
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES 
NATIONAL
 OUVERT (A
AONO
)
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES 
NATIONAL
 OUVERT (A
AONO
)
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES 
NATIONAL
 OUVERT (A
AONO
)
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES 
NATIONAL
 OUVERT (AAOIO)
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT (AAOIO)
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT (A
AONO
)
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT (AAOIO)
PIECE N°1
AVIS D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT (A
AONO
)
)



















 (
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REGION DU SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
REPUBLIQUE 
DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 2
2
2 28 84 42 *** Fax 222 28 8
44
2 *** 
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
E-mail:
mairie
_sang2007@yahoo.fr
Site Web : www.sangmelimaville.com
REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
REPUBLIC 
OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
SOUTH REGION
DJA AND LOBO
 DIVISION
SANGMELIMA
 COUNCIL
)



STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS (SIGAMP)

COMMISSION CENTRALE DE CONTROLE DES MARCHES DES SERVICES ET DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES (CCCM-SPI).
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE   
N°……../AONO/CS/SIGAMP/CIPM-CS/2023DU …. 2023
POUR LA PRECOLLECTE DANS LES SECTEURS 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.


1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de la réalisation de l’objectif de propreté intégrale de la Commune de Sangmélima, au titre de l’exercice 2023, le Maire de la Commune de Sangmélima, Maître d’Ouvrage, lance pour le compte  de sa Commune, un Appel d’Offres NATIONAL Ouvert en procédure d’urgence pour la  pré collecte dans les secteurs 4 et 5 (Lobo si, nylon, pays bas, ESSASSI, Monavebe ; Nkolnguet  , camp chic, Mbeli’i, Avebe yekombo),le transport des ordures ménagères vers les abris de collecte, le curage des caniveaux de la ville de Sangmélima, Département de DJA et LOBO, région du SUD.

2. Consistance des prestations 

L’objectif principal des prestations est le ramassage des ordures ménagères et des déchets solides urbains dans la Commune de Sangmélima pour la propreté intégrale de la ville.
Les prestations consistent en :
-La sensibilisation, y compris toutes sujétions de communication de masse ;
- La fourniture et pose des poubelles d’appoint, y compris sacs plastiques ;
- Fourniture et pose des abris de pré collecte ;
- Pré collecte des ordures ménagères ; 
- Le curage des caniveaux ;
- Le transport des ordures ménagères et autres déchets aux abris de pré collecte ;
- Toutes autres sujétions nécessaires à un bon niveau de propreté de la ville.

3. Délais d’exécution

Le délai global d’exécution du présent marché est de : 09mois

4. Allotissement
Les prestations ainsi définies ne sont pas constituées en lots.

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de :133 615 600 FCFA TTC

	Année
	Quantités (tonnes)
	Coût projeté HT en FCFA

	2023
	6391
	133 615 600



6. Participation et origine
La participation est ouverte aux entreprises et/ou groupements d’entreprises de droit Camerounais ou étranger, exerçant autant que possible dans le secteur de la gestion des ordures ménagères.
7. Financement
Les prestations du présent appel d'offres sont financées par le budget de l’Etat du Cameroun au titre de l’exercice 2023BIP (Fonctionnement) 2023.

8. Cautionnement provisoire

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission de 2 672 000 (deux millions six cent soixante-douze mille) FCFA, établie par une banque de premier ordre ou par les compagnies d’assurances agréés par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, valable pendant quatre-vingt-dix (30)jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative Préfet, Sous-préfet,…), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet de l'offre.

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier peut être obtenu au Service des Marchés Publics de la Commune de Sangmélima Tél : (237) 222 28 84 42, BP : 162Sangmélima dès publication du présent avis par voie de publication au JDM (journal des marchés publics) et par voie d’affichage dans les locaux de ladite Commune.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu au Service des Marchés Publics de la Commune de Sangmélima Tél : (237) 222 28 84 42,dès publication du présent avis par voie de publication au JDM (journal des marchés publics) et par voie d’affichage dans les locaux de ladite Commune, contre présentation d’une quittance de versement de la somme non remboursable représentant les frais d’achat du dossier d’appel d’offres, payable à la Recette Municipale : 

	N° 
	Intitulé du projet
	MONTANT

	1
	POUR LA PRE COLLECTE DANS LES SECTEUR 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
	125 000 F CFA



11. Remise des offres

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir contre récépissé au Service des Marchés Publics de la Commune de Sangmélima Tél : ………, au plus tard le 13/10/ 2023 à 14 heures, heure locale et devra porter la mention suivante :
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°…………../AONO/CS/SIGAMP/CIPM-CS/2023DU ………………. 2023
POUR LA PRE COLLECTE DANS LES SECTEURS 4 ET5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD ou d’une clé USB contenant la version numérique sous format Excel du cadre de détail quantitatif et estimatif.

12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier Administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité Administrative, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Prendre en compte l’habilitation de certaines compagnies d’assurance pour la délivrance des cautions : Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces Administratives, une banque ou une compagnie d’assurance agréée et habilitée à émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission…

13. Ouverture des plis

L’ouverture des offres se fera en deux temps, l’ouverture des offres administratives et techniques interviendra dans un premier temps le 13/10/ 2023 à 15 heures, suivie dans un second temps de celle des offres financières des soumissionnaires ayant obtenu la note technique minimale requise.
Celle des offres financières aura lieu au terme de l’analyse technique et ne concernera que les
Soumissionnaires ayant obtenu la note minimale de 25 « OUI » sur 34 critères, par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Sangmélima, dans la salle de conférence de ladite Commune.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.

14. Critères d’évaluation

14.1 Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires sont les suivants :
1. Absence de la caution de soumission ; 
1. Absence ou non-conformité d’une pièce du dossier Administratif au-delà du délai supplémentaire de 48 heures à accorder, le cas échéant ;
1. Pièce(s) falsifiée(s) ou fausse (s) déclaration(s) ;
1. Absence de déclaration sur l’honneur attestant du non-abandon de marché au cours des trois dernières années et d’absence sur la liste des entreprises défaillantes établie par le MINMAP ;
1. Note technique inférieure à 25 « OUI » sur 34 critères ;
1. Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire ou forfaitaire quantifié dans le cadre du devis quantitatif et estimatif.

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications Administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

1.4.2 : Critères essentiels

[bookmark: _Hlk143999366]Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

A. Présentation       
						 02Critères
B. Méthodologie proposée et son adéquation avec les termes de référence 08Critères

C. Chiffre d’affaires et Solvabilité financière 				03Critères

D. Qualification et compétence du personnel clé                  		12Critères

E. Références de l’entreprise dans les réalisations similaires 		03Critères

F. Matériel                                                                              	06Critères

 Seuls les soumissionnaires ayant obtenu au moins 25 « OUI »sur 34 à l’évaluation technique seront mis à l’analyse de l’offre financière.

NB : l’évaluation des critères essentiels et sous –critères est binaire (OUI / NON). 


15. 	Méthode de sélection du Prestataire

Le Prestataire sera choisi par la méthode sélection coût-qualité conformément aux méthodes de sélection décrites dans le présent DAO.


16. Attribution

En cas de sélection qualité, coût le Maitre d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la mieux-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

17. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 120 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.


18. Signature du marché

A l’issue de l’examen des offres des soumissionnaires par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Sangmélima et après avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés, le Marché des prestations sera conclu entre l’adjudicataire et l’Autorité Contractante.




19. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service de Passation des Marchés Publics de la Commune de Sangmélima Tél : ………………..

Sangmélima, le _____________________






Le Maire 

(Autorité Contractante)
Copie :
· ARMP/SUD (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)
· MINMAP/DL (POUR INFO)
· MINDDEVEL/DL (POUR INFO)
· MINHDU/DL (POUR INFO)
· PRESIDENT CIPM/CS (Compétence) 
· LARGE DIFFUSION
· AFFICHAGE (POUR INFO) 
· CHRONO/ARCHIVES
· DOSSIER 
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INTERNAL STRUCTURE FOR THE ADMINISTRATIVEMANAGEMENT OF PUBLIC CONTRACTS (ISAMPC),

URGENT OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 
N° ……./UONIT/ ISAMPC/ITB-SC/2023 OF THE……………. 2023
FOR THE PRE-COLLECTION OF HOUSEHOLD GARBAGEIN THE 4TH AND 5TH SECTORS, THEIR TRANSPORTATION TO THE PRE-COLLECTINGPOINTS, THE CLEANING OUT OF THE GUTTERS,OF SANGMELIMATOWN, DJA AND LOBO DIVISION, SOUTH REGION

FUNDING: budget (functioning) of the State of Cameroon,
Imputation: 57 60 202 01 771801 464209 382,YEAR 2023, 
1. Object of the invitation to tender

Within the frame work of the state and the Sangmélima council budgets of 2023, the Sangmélima Mayor hereby, launches an Urgent Open National Invitation to tender for the pre collection of household garbage in the 4th and5thsector (Lobo si, nylon, pays bas, ESSASSI, Monavebe; Nkolnguet, camp chic, Mbeli’i, Avebe yekombo),their transportation to the pre collecting shelters, and the cleaning out of the gutters of the city of Sangmélima, Dja and Lobo division, South Region.

2.Nature of services 
The main purpose of the services is the cleanliness in the city of Sangmélima
The services consist of:
-The sensitization of the population for the pre collecting process
-The furniture and placing of the baskets with plastics in squares and public gardens as well as their emptying;
-The furniture and placing of the pre collecting shelters in appropriate areas 
-The pre collection of household garbage from houses to pre collecting shelters;
- The transport of garbage and other waste to the pre collecting shelters;
- The cleaning out of the gutters
-All other subjections necessary to a good level of cleanliness of the city.

3. Deadline
The overall execution time of this contract is: 09 (nine) months, 

4. Allotment:
The prestation are not constituted into lots.

5-Estimated cost
The estimated cost of the operation after the preliminary studies is: XAF 133 615 600 FCFA All Taxes included.

6- Participation and origin
The participation is open to companies and / or groups of companies under Cameroonian or foreign law, practicing as much as possible in the sector of management of household waste.

7- Financing
The services of this invitation for tender are financed by the budgets of the State of Cameroon for 2023’syear.

8- Temporary bail

Under risk of being rejected, each bidder must include in his administrative documents, a bid bond XAF two million six hundred seventy-two thousand (2 672 000) issued by a first rate-bank or any other Insurance Companies approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of the Tender File and valid for ninety (30) days beyond the original date of the validity of the offers.
	
9- Consultation of the tender file 
The file may be consulted during working hours at the Public Contracts Procurement Service of the Sangmélima Council, Tel: (237) 222 28 84 42, BP: 162 SANGMÉLIMA as soon as this notice is published.

10-Acquisition of tender file 
The file is obtainable at the Public Contracts Procurement Service of the Sangmélima Council, Tel: (237) 222 28 84 42, as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of 125,000 (one hundred twenty five thousands) CFA francs payable at the Municipal Treasurery.

11-Submission of bids
Each bid drafted in English or French in seven (7) copies comprising the original and six (6) copies marked as such, should reach the Public Contracts Procurement Service of the Sangmélima Council, Tel: (237) 222 28 84 42no later than the ……………. 2023at 2 o’clock pm and should be labelled: 
URGENT OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER
N° …….. /UONIT/ ISAMPC/ITB-SC /2023 OF THE…………….. 2023
FOR THE PRE COLLECTIONOF HOUSEHOLD GARBAGE IN THE 4TH AND 5TH SECTORS (Lobo si, nylon, pays bas, ESSASSI, Monavebe ; Nkolnguet  , camp chic, Mbeli’i, Avebe yekombo ), THEIR TRANSPORTATION TO THE PRE COLLECTING SHELTERS, AND THE CLEANING OUT OF THE GUTTERS OF THE CITY OF SANGMÉLIMA, DJA AND LOBO DIVISION, SOUTHREGION
Financing: Functioning State budget 2023; 

“To be opened only during the bids opening session», at the latest on ……. 2023 at, 3 o’clock and should be marked as follows:

"To be opened only in counting session"

NB: The offer must be accompanied by a CD or a USB drive containing the numerical version in Excel format of the quantitative and estimated detail frame.



12-Admissibility of bids
On the risk of rejection, the required administrative documents must be produced in original copies or certified true copies by the issuing service or a competent administrative authority (Senior Divisional Officer, Divisional Officer…) in accordance with the Special Regulations of the Invitation to Tender. 
They must not be more than three (3) months old preceding the original deadline for bids submission or must not have been established after the signing of the tender notice. 
Any incomplete bid in relation to the specifications of the Tender File shall be declared admissible. 
In the event where an administrative document is absent or does not comply with the tender notice during the opening of bids, a deadline extension of forty-eight hours shall be granted to the bidders concerned to produce or replace the document in question. However, the absence of the bid bond shall lead to the rejection of the bid. 
The approved medium of publication are the JDM (Public Contracts Journal), and Cameroon-Tribune).

13- Opening of the bids

The bids (administrative documents and the technical bids) shall be opened in two phases. 
The bids opening session shall be held on …….. 2023 at 2 o’clock pmat the deliberations room by the Tenders Board of the Sangmélima Council in the Sangmélima Council Hall located at his building.
At the second phase, financial offers will be opened by the Internal Tender Board of the Sangmélima Council; This opening of the financials offers, will concern only bidders who have had at least25 “YES” over 34 criteria in the first part of evaluation.
Only bidders may attend or be duly represented by a person of their choice. 

14- Evaluation criteria

14.1 Elimination Criteria

Eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted for evaluation following the essential criteria. Failure to comply with these criteria shall lead to the rejection of the tenderer’s bid. 
These are: 
·  Absence of the bid bond; 
· Failure to produce during the 48-hour deadline after the bids opening session, an administrative document which was absent or non-compliant; 
· False statement or falsified document ;
· Failure to comply with the main technical specifications (to be listed); 
·  Failure to comply with 25 “YES” over 34 Criteria of essential criteria; 
·  Absence of a quantified unit price; 
·  Failure to comply with the tender model; 
· Incomplete technical file (the Works Manager does not have the required qualification or absence of the site visit attestation or the methodological note, where applicable). 

NB: Any public employee listed as a staff and who has not presented all the documents likely to justify his clearance from the Public Service shall not be valid.

[bookmark: _Hlk143999635]14.2 Essential criteria
The criteria relating to the qualification of the candidates will be indicative of:
A. Presentation                                                                                       02 criteria
B. Methodology                                                                                     08 criteria 
C. Turnover and Solvability                                                                03 criteria
D.  Experience of the main technical management staff                             12 criteria
E. References of the company in the similar domains                                03 criteria
F. Equipment     06criteria

Only tenderers who have obtained at least 25 “Yes” over 34 criteria in the technical evaluation will be admitted to the analysis of the financial tender.


NB: the evaluation of essential and sub-criteria criteria is binary, in the case of positive (yes) or negative (no) evaluation according to the last columns of the table of evaluation.

15- Selection method
The bidder will be chosen by Cost-Quality method in regards of selection methods described in this Urgent Open National invitation to tender.

16- Assignment
The Contracting Authority will award the contract to the tenderer whose tender has been recognized as substantially compliant with the Tender Documents and who has the technical and financial capacity required to perform the Contract satisfactorily and whose Offer was evaluated the lowest, including any discounts offered.

17- Validity of the offers
Bidders remain committed to their bids for 120 days from the deadline for submission of bids.

18- Signature of the contract
After the examination of the tenderers' bids by the Internal Tender Board of the Sangmélima Council and after the opinion of the Central Tender Board of control, a contract for the services will be concluded between the successful bidder and the Contracting Authority on behalf of the Sangmélima Council.

19- Further information 
Further technical information may be obtained during working hours at the Public Contracts Procurement Service of the Sangmélima Council, Tel: 222 28 84 42.

Sangmélima, the _____________________

The Mayor,
Contracting Authority Copy:
- ARMP/SOUTH (FOR PUBLICATION AND ARCHIVING)
- MINMAP/DL (FOR INFO)
- PRESIDENT OF THE TENDER BORD
- DISPLAY (FOR INFO)
- CHRONO / ARCHIVES
- FILE
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RèglementGénéraldel’Appeld’Offres(RGAO)
1. Généralités
1.1. L’Autorité Contractante sélectionne un Prestataire parmi les candidats dont les noms figurent sur la Lettre d’invitation, conformément à la méthode de sélection spécifiée dans	le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO).
1.2.Les Candidats sont invités à soumettre un dossierAdministratif, unepropositiontechnique etunepropositionfinancièrepourlaprestation deservicesnécessairesàlamissiondésignée danslesTermesdeRéférence. Laproposition serviradebaseauxnégociationsducontratet, à terme, au contrat signé avec le Candidat retenu.
1.3. La mission sera accomplie conformément au calendrier indiqué dans les Termes de Référence. Lorsque la mission comporte plusieurs phases, la performance du Prestataire durant une phase donnée devra donner satisfaction au Maître d’Ouvrage avant que la phase suivante ne débute.
1.4. Les Candidats doivent s’informer des conditions locales et en tenir compte dans l’établissement de leur proposition. Pour obtenir des informations de première main sur la mission et les conditions locales, il est recommandé aux Candidats, avant de soumettre une proposition, d’assister à la conférence préparatoire aux propositions, si le RPAO en prévoit une. Mais participer à ce genre de réunion n’est pas obligatoire. Les représentants des Candidats doivent contacter les responsables mentionnés dans le RPAO pour organiser une visite ou obtenir des renseignements complémentaires sur la conférence préparatoire. Les Candidats doivent faire en sorte que ces responsables soient avisés de leur visite en temps voulu pour pouvoir prendre les dispositions appropriées.
1.5.Le Maître d’Ouvrage fournitlesinformationsspécifiées dans les Termes de Référence, aide le Prestataire à obtenir les licences et permis nécessaires à la prestation des services, et fournit les données et rapports afférents aux projetspertinents.
1.6. Veuilleznoterque :
i.	Lescoûtsdel’établissementdelapropositionet de la négociation du contrat, y compris de la visite au Maître d’Ouvrage, ne sont pas considéréscommedescoûtsdirectsdelamissionet nesontdoncpasremboursables ;etque
ii. L’Autorité Contractante n’est nullement tenued’accepterl’unequelconquedespropositionsqui aurontétésoumises.
1.7. LesPrestatairesfournissentdesconseilsprofessionnels objectifs et impartiaux. En toutes circonstancesilsdéfendentavanttoutlesintérêtsduMaîtred’Ouvrage, sansfaireentrer en ligne de compte l’éventualité d’une mission ultérieure, et qu’ils évitent scrupuleusement toute possibilité de conflit avec d’autres activités ou avec les intérêts de leur société. Lesprestatairesnedoiventpasêtreengagés pour des missions qui seraient incompatibles avec leurs obligations présentes ou passées enversd’autresMaîtresd’Ouvrages, ouqui risqueraient de les mettre dans l’impossibilité d’exécuterleurtâcheaumieuxdesintérêtsdu Maîtred’Ouvrage.
1.7.1. Sanspréjudiceducaractèregénéraldecette règle, les Prestataires ne sont pas engagés danslescirconstancesstipuléesci-après :
a. Aucuneentreprise engagée par l’Autorité contractantepourfournirdesbiensouréaliserdes prestationspourunprojet,niaucuneentreprise qui lui est affiliée, n’est soumise à fournir des servicesdeconseilpourlemêmeprojet.Dela mêmemanière,aucunbureaud’étudesengagé pourfournirdesservicesdeconseilenvuedela préparation ou de l’exécution d’un projet, ni aucuneentreprisequiluiestaffiliée,n’estsoumis ultérieurement à fournir des biens, réaliser des prestations, ou assurer des services liés à sa missioninitialepourlemêmeprojet(àmoinsqu’il nes’agissed’unecontinuationdecettemission) ;
b. Nilesprestatairesniaucunedesentreprisesqui leursontaffiliéesnepeuventêtreengagéspour une mission qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec une autre de leurs missions.
1.7.2. Comme indiqué à l’alinéa (a) de la clause1.7.1Ci-dessus,desPrestatairespeuventêtre engagés pour assurer des activités en aval lorsqu’il est essentiel d’assurer une certaine continuité,auquelcasleRPAOdoitfaireétat decettepossibilitéetlescritèresutilisésdans lasélectionduprestatairedoiventprendreen compte la probabilité d’une reconduction. Il appartiendra exclusivement au Maître d’Ouvrage de décider de faire exécuter ou nondesactivitésenavalet,dansl’affirmative, dedéterminerquelPrestataire seraengagéà cettefin.
1.8. L’Autorité Contractante exige des soumissionnaires et de ses cocontractants, qu’ils respectentlesrèglesd’éthiqueprofessionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, l’Autorité Contractante :
Définit aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;
ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii.“Pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissanceounon)visantàmaintenirartificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondantpasàceuxquirésulteraientdujeudela concurrence ;
iv.“Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinteauxpersonnesouàleursbiensoude menaces à leur encontre afin d’influencer leur actionaucoursdel’attributionoudel’exécution d’unmarché.
b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvresfrauduleuses, des pratiques collusoiresoucoercitivespourl’attributiondece marché.
1.9. Les candidats communiquent les renseignements sur les commissions et primes éventuellementrégléesoudevantêtreréglées à des agents en rapport avec la présente proposition, et l’exécution du contrat s’il est attribuéaucandidat,commedemandésurle formulairedepropositionfinancière(lettrede soumission).
1.10.Les candidats ne doivent pas avoir été déclarés exclus de toutesattributionsdecontratspourcorruption oumanœuvresfrauduleuses.
2.Eclaircissements,modificationsapportéesauDAOetrecours
2.1.Les Candidats ont jusqu’à une date limite précisée dans le RPAO pour demander des éclaircissements sur l’un quelconque des documents du DAO. Toute demande d’éclaircissementdoitêtreformuléeparécrit,etexpédiéeparcourrier,télécopie,oucourrierélectroniqueàl’adressede l’Autorité Contractante avec copie au Maître d’Ouvragefigurant sur le RPAO. L’Autorité Contractante donne sa réponse par courrier, télécopie ou courrier électroniqueàtouslescandidatsdestinataires delalettre d’invitationetenvoiedescopiesde laréponse(enyjoignantuneexplicationdela demande d’éclaircissement, sans en identifier l’origine)àtousceuxd’entreeuxquientendent soumettredespropositions.
2.2.À tout moment,avantlasoumissiondespropositions, l’Autorité Contractantepeut, pour n’importequelleraison,soitdesapropreinitiative, soit en réponse à une demande d’éclaircissementd’uncandidatinvitéàsoumissionner, modifierl’undesdocumentsduDAOaumoyen d’unadditif.Toutadditifestpubliéparécritsous la forme d’un referendum. Les additifssont communiquésparcourrier, télécopieoucourrierélectroniqueàtouslescandidatssollicités,et ont force obligatoire pour eux. L’Autorité Contractante avec copie au Maître d’Ouvrage peut, à sa convenance, reporter la datelimitederemisedespropositions.
2.3.Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de préqualification des candidats,etl’ouverturedesplis, toutsoumissionnairequis’estimelésédansla procédure de passation des marchés publics peut introduireunerequêteauprèsde l’Autorité Contractante.
2.4.Le recours doit être adressé au Ministre chargé des Marchés Publics aveccopiesàl’Autorité Contractante, à l’organismechargédelarégulationdesmarchéspublicsetauPrésidentdela Commission.
Il doit parvenir au plus tard Cinq (05) jours avant la date d’ouverture desoffres.
2.5.L’Autorité Contractante disposedecinq(05)jourspourréagir. La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchéspublics.
3.Etablissementdespropositions
3.1.Lescandidatssonttenusdesoumettreuneproposition rédigéedansla(les)langue(s) spécifiée(s)dansleRPAO.
Propositiontechnique
3.2.Lorsdel’établissementdelaProposition technique,lesCandidatssontcensés examinerles documents constituant le présent Dossier de Consultation en détail. L’insuffisance patente des renseignements fournis peut entraîner le rejetd’uneproposition.
En établissant la Proposition technique, les Candidats doivent prêter particulièrement attentionauxconsidérationssuivantes :
i. LeCandidatquiestimenepaspossédertoutes lescompétencesnécessairesàla missionpeut se les procurer en s’associant avec un ou plusieursCandidat(s)individuel(s)et/oud’autres Candidats sous forme de co-entreprise ou de sous-traitance, en tant que de besoin. Les Candidatsnepeuvent s’associer aveclesautres Candidats sollicités en vue de cette mission qu’avec l’approbation de l’Autorité Contractante, comme indiqué dans le RPAO. Les candidats sontencouragésàrechercherlaparticipationde candidatsnationauxenconcluantdesactesde Co –entreprise(actesnotariés)aveceuxouenleur sous-traitantunepartiedelamission ;
ii. Pour les missions reposant sur le temps de travail, l’estimation du temps de travail du personnelestfourniedansleRPAO.Cependant, lapropositiondoitsefondersurl’estimationdu tempsdetravaildupersonnelquiestfaiteparle Candidat ;
iii. Il est souhaitable que le personnel spécialisé proposé soit composé en majorité de salariés permanents du Candidat ou entretienne avec lui, delonguedateunerelationdetravailstable ;
iv. Le personnel spécialisé proposé doit posséder au minimum l’expérience indiquée dans le RPAO, qu’il aura de préférence acquise dans desconditionsdetravailanaloguesàcellesdu paysoùdoitsedéroulerlamission ;
v. Il ne peut être proposé un choix de personnel spécialisé, et il n’est autorisé de soumettre qu’un curriculumvitae(CV)parposte.
3.3.Les rapports que doivent produire les Candidatsdanslecadredelaprésentemission doiventêtrerédigésdansla(les)langue(s)stipulée(s)dansleRPAO.Ilestsouhaitablequele personnelduCandidataitunebonneconnaissance pratique des langues française et anglaise ;
3.4.La Proposition technique fournit les informationssuivantesàl’aidedesTableauxjoints
(Pièce4) :
i. Une brève description du Candidat et un aperçudesonexpériencerécentedanslecadre des missionssimilaires(Tableau4B). Pourchacune d’entre elles, ce résumé doit notamment indiquerlescaractéristiquesdu personnelproposé, la durée de la mission, le montant du contratetlapartpriseparlecandidat ;
ii. Toutes les observations ou suggestions éventuelles sur les Termes de référence et les données, services et installations devant être fournisparl’Autorité Contractante (Tableau4C) ;
iii. Undescriptifdelaméthodologieetduplande travail proposés pour accomplir la mission (Tableau4D) ;
iv. Lacompositiondel’équipeproposée,parspécialité,ainsiquelestâchesquisontconfiéesà chacunde ses membres et leur calendrier (Tableau4E) ;
v. Descurriculavitærécemmentsignésparlepersonnelspécialiséproposéetlereprésentantdu Candidat habilité à soumettre la proposition (Tableau 4F). Parmi les informations clés doivent figurer, pour chacun, le nombre d’années d’expérience du Candidat et l’étendue des responsabilitésexercéesdanslecadredediverses missions au cours des dix (10) dernières années
vi. Les estimations des apports de personnel (cadresetpersonneld’appui,temporaires)nécessaire àl’accomplissementdelamission,justifiéespar desdiagrammesàbarres indiquantletempsde travail prévu pour chaque cadre de l’équipe (Tableaux4Eet4G) ;
vii. Une description détaillée de la méthode, de la dotationenpersonneletdusuivienvisagéspour la formation, si le RPAO spécifie que celle-ci constitueunélément majeurdelamission ;
viii.Toute autre information demandée dans le RPAO.
3.5 La Proposition technique ne doit comporter aucuneinformationfinancière.
Propositionfinancière
3.6. La Proposition financière doit être établie au moyendesTableauxtypes(Pièce5).Elleénumèretouslescoûtsafférentsàlamission.Si besoin est, toutes les charges peuvent être ventiléesparactivité.
3.7. LaPropositionfinancièredoitprésenterséparément les impôts, droits (y compris cotisationsdesécuritésociale),taxes etautreschargesfiscalesapplicablesenvertudelalégislationenvigueursurlescandidats,les sous-traitantsetleurpersonnel(autreque lesressortissants ou résidents permanents du Cameroun), sauf indication contraire dans le RPAO.
3.8. Lescandidatslibellerontlesprixdeleursservices dans la (les)monnaie(s) spécifiée(s) dansleRPAO.
3.9. Les commissions et primes, éventuellement réglées ou devant être réglées par les Candidats en rapport avec la mission, sont précisées dans la lettre de soumission de la Propositionfinancière(Section5.A).
3.10.Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de soumission. Pendant cette période, les candidats doivent garder à disposition le personnel spécialisé proposé pourlamission.L’Autorité Contractante en rapport avec le Maître d’Ouvrage faittout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolongerladuréedevaliditédespropositions, lesCandidatsquin’yconsententpassonten droitderefuserunetelleprolongation
4.Soumission,réceptionetouverturedespropositions
4.1.L’original de la proposition doit être rédigé à l’encre indélébile. Il ne doit comporter aucun ajoutentreleslignesousurchargesurletexte même,si cen’estpourcorrigerleséventuelles erreursducandidatlui-même,toutecorrection de ce type devant alors être paraphée par le (les)signataire(s)despropositions.
4.2.Un représentant habilité du candidat doit parapher toutes les pages de la proposition. Son habilitation est confirmée par une procurationécritejointeauxpropositions.
4.3.Pourchaqueproposition,lescandidatsdoivent préparerlenombred’exemplairesindiquédans le RPAO. Chaque Proposition technique et financièredoitporterlamention“ORIGINAL” ou“COPIE”,selonlecas.Encasdedifférenceentre lesexemplairesdespropositions,c’est l’originalquifaitfoi.
4.4.Les candidats doivent placer l’original et toutes les copies des pièces Administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppeportantlamention“DOSSIERADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe portantclairementlamention“PROPOSITION TECHNIQUE”,etl’originalettouteslescopies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ” et l’avertissement“NEPASOUVRIRENMEMETEMPS QUE LA PROPOSITION TECHNIQUE”. Les Candidatsplacentensuitecestroisenveloppes dansunemêmeenveloppecachetée, laquelle porte l’adresse du lieu de dépôt des soumissions et les renseignements indiqués dans le RPAO, ainsi que la mention “ A N’OUVRIR QU’ENSEANCEDEDEPOUILLEMENT”.
4.5.LaCautiondeSoumissionpeutêtresaisie :
a. Si le Soumissionnaire retire son offre durant la périodedevalidité ;
b. Si,le soumissionnaire retenu :
i.	manque à son obligation de souscrire le marché,ou
ii. manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 11 du RGAO ;
iii. refuse de recevoir notification du marché
4.6.Le dossier Administratif, la proposition technique et la Proposition financière dûment établisdoiventêtreremisàl’adresseindiquée auplustardàladateetàl’heurefigurantdans leRPAO.Toutepropositionreçueaprèsl’heure limite de soumission des propositions est retournéeàl’expéditeursansavoirétéouverte.
4.7.Dès que l’heure limite de remise des propositionsestpassée,lesdossiersAdministratifet technique sont ouverts par la Commission de Passation des Marchés. La Proposition financièrerestecachetéeetestconfiéeauPrésident de la Commission de Passation des Marchés compétentequilaconservejusqu’àlaséance d’ouverturedespropositionsfinancières.
5.Evaluationdespropositions
Généralités
5.1.Les soumissionnaires ne contacteront pas les membresdelaCommissiondesmarchésetde laSous-commissionpourdesquestionsayant traitàleursoffres,entrel’ouverturedespliset l’attributiondumarché.
5.2.Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les propositions de la Commission des Marchés, relatives à l’évaluation et la comparaison des offres ou les décisionsde l’Autorité Contractante envuedel’attributiond’unmarché,pourraentraînerlerejetde sonoffre.
EvaluationdesPropositionstechniques
5.3.La Sous-commission d’analyse mise en place parlaCommissiondePassationdesMarchés évaluelespropositionstechniquessurlabase deleurconformitéauxtermesderéférence,à l’aide des critères d’évaluation, des sous- critères(enrèglegénérale,pasplusdetroispar critère)etdusystèmedepointsspécifiésdans leRPAO.Chaquepropositionconformesevoit attribuer un score technique (St). Une propositionestrejetéeàcestadesiellenesatisfait pas à des aspects importants des termes de référence, ou n’atteint pas le score technique minimumspécifiédans leRPAO.
5.4.Al’issuedel’évaluationdelaqualitétechnique, l’Autorité Contractante avise les candidats dont les propositions n’ont pas obtenu la note de qualification minimum, que leurs offres n’ont pas été retenues ; leurs propositions financières leur serontdoncrestituéessurdemande,sansavoir été ouvertes à l’issue du processus de sélection. L’Autorité Contractante dans le même temps, aviselesCandidatsquiontobtenulanotede qualification minimum, et leur indique la date, l’heure et le lieu d’ouverture des propositions financières. Cette notification peut être adressée par courrier recommandé, télécopie oucourrierélectronique.
Ouvertureetévaluationdespropositions financièresetrecours
5.6. Lespropositionsfinancièressontouvertespar laCommissiondePassationdesMarchés,en présencedesreprésentantsdesCandidatsqui désirentyassister.Lenomducandidatetles prixproposéssontlusàhautevoixetconsignés par écrit lors de l’ouverture des Propositionsfinancières.L’Autorité Contractante dresseunprocès-verbaldelaséance.
5.7. Alafindechaqueséanced’ouverturedesplis, lePrésidentdelaCommissionmetimmédiatementàladispositiondupointfocaldésigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres dessoumissionnaires
5.8. En cas de recours, il doit être adressé au Ministre chargé des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation desMarchésPublicsetauMaîtred’Ouvrage ouau Maîtred’OuvrageDélégué.
Ildoitparvenirdansundélaimaximumdetrois (03)joursouvrablesaprèsl’ouverturedesplis, souslaformed’unelettreàlaquelleestobligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la CommissiondePassationdesmarchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, lefeuilletquiluiaétéremis,assorti des commentaires ou des observations y afférents.
5.9. La Sous-commission d’analyse établit si les Propositionsfinancièressontcomplètes(c’est-à-dire si tous les éléments de la Proposition technique correspondante ont été chiffrés ; corrigetouteerreurdecalcul,etconvertitles prixexprimésendiversesmonnaiesenfrancs CFA.Lescoursdeventeofficiels utilisésàcet effet, fournis par la BEAC, sont ceux en vigueur à la date limite de dépôt des propositions. L’évaluation est faite sans tenir compte des impôts, droits, taxes et autres charges fiscales tels que définis au para- graphe3.7.
5.10. En cas de sélection dans le cadre d’un budget déterminé, la Sous-commission d’analyse retient le Consultant ayant remis la Proposition technique la mieux classée dans les limites du budget (« prix évalué »). Les propositions dépassant ce budget sont rejetées. En cas de sélection au moindre coût, l’Autorité Contractante retient la proposition la moins disante (« prix évalué ») parmi celles qui ont obtenu le score technique minimum requis. Dans les deux cas, le Consultant sélectionné est invité à des négociations.
6. Négociations
6.1. Les négociations auront lieu à l’adresse indiquée dans le RPAO, entre l’Autorité Contractante et/ou le Maître d’Ouvrage et le candidat dont la proposition est retenue, l’objectif étant de parvenir à un accord sur tous les points et de signer un contrat.
En aucun cas, des négociations ne peuvent être conduites avec plus d’un candidat à la fois.
Ces négociations, qui ne doivent pas porter sur les prix unitaires, sont sanctionnées par un procès-verbal signé par les deux parties.
6.2. Les négociations comportent une discussion de la Proposition technique, de la méthodologie proposée (plan de travail), de la dotation en personnel et de toute suggestion faite par le Candidat pour améliorer les Termes de référence. L’Autorité Contractante et/ou le Maître d’Ouvrage et le candidat mettent ensuite au point les termes de référence finaux, la dotation en personnel, et les diagrammes à barres indiquant les activités, le personnel utilisé, et le temps passé sur le terrain et au siège, le temps de travail en mois, les aspects logistiques et les conditions d’établissement des rapports. Le plan de travail et les termes de référence finaux qui ont été convenus sont ensuite intégrés à la « description des services », qui fait partie du contrat. Il faut veiller tout particulièrement à obtenir du candidat retenu le maximum qu’il puisse offrir dans les limites du budget disponible, et à définir clairement les informations que le Maître d’Ouvrage doit fournir pour assurer la bonne exécution de la mission.
6.3.Lesnégociationsfinancièresvisentnotamment à préciser (le cas échéant) les obligations fiscales du Candidat en République duCameroun,etlamanièredontellessontprises encomptedanslecontrat ;ellesintègrentaussi lesmodificationstechniquesconvenuesauxcoûts des services. Sauf circonstances exceptionnelles, les négociations financières ne portent ni sur les taux de rémunération du personnel (pasdedécomposition decestaux),nisurd’autres taux unitaires quel que soit le mode de sélection.
6.4.Ayant fondé son choix du Candidat, entre autressuruneévaluationdupersonnelspécialiséproposé,l’Autorité Contractante entendnégocierlecontratsurlabasedesexpertsdontle nomfiguredanslaproposition.Préalablementà lanégociationducontrat,l’Autorité Contractante exigel’assurancequecesexpertssoienteffectivementdisponibles.Elle neprendenconsidération aucun remplacement de ce personnel durantlesnégociations,àmoinsquelesdeux partiesneconviennentqueceremplacementa étérenduinévitableparuntropgrandretarddu processus de sélection, ou que ces remplacements sont indispensables à la réalisation des objectifs de la mission. Si tel n’est pas le cas, et s’il est établi que le Candidat a proposé une personne clé sans s’être assurédesadisponibilité,lasociétépeutêtre disqualifiée.
6.5.Lesnégociationss’achèvent parunexamendu projet de contrat. En conclusion des négociations, l’Autorité Contractante et le candidat paraphent le contrat convenu. Si les négociationséchouent,l’Autorité Contractante invitele Candidat dont la proposition a été classée en deuxièmepositionàdesnégociations.
7. Attribution du contrat
7.1 Unefoislesnégociations menéesàbien,L’Autorité Contractante attribue etpublielesrésultats.
7.2 Lecandidatestcensécommencersamission àladateetaulieuspécifiédansleRPAO.
8.Publicationdesrésultatsd’attributionetrecours
8.1.L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou concernée, sur requêteàluiadresséedansundélaimaximal decinq (5)joursaprèslapublicationdesrésultats d’attribution, le rapport de l’Observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séanced’attributiondumarchéyrelatifauquel estannexélerapportd’analysedesoffres.
8.2.L’Autorité Contractante esttenuedecommuniquer les motifs de rejet des offres des soumissionnairesconcernésquienfontlademande.
8.3.Aprèslapublicationdurésultatdel’attribution, lesoffresnonretiréesdansundélaimaximalde quinze(15)joursserontdétruites,sansqu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptiondel’exemplairedestinéàl’organismechargédela régulationdesMarchésPublics.
8.4.En cas de recours tel que prévu par le Code desmarchéspublics,ildoitêtreadresséau Ministre en charge desMarchésPublicsaveccopies à l’organisme chargé de la régulation des MarchésPublicsetauMaîtred’Ouvrage ouau Maîtred’ouvrageDéléguéetauPrésidentde la Commission.
Ildoitintervenirdansundélaimaximumdecinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
9.Confidentialité
Aucunrenseignementconcernantl’évaluationdespropositionsetlesrecommandationsd’attributionnedoit êtrecommuniquéauxCandidatsayantsoumisunepropositionouàtouteautrepersonnen’ayantpasqualité pourparticiperàlaprocéduredesélection,tantquel’attributionducontratn’apaséténotifiéeauCandidat gagnant.
10.Signaturedumarché
10.1. Après publication des résultats, le projet de marchésouscritparl’attributaireestsoumisà laCommissiondePassationdesMarchés concernée pour examen et adoption.
10.2. L’Autorité Contractante disposed’undélaidesept(07)jourspourlasignaturedumarché, àcompterdela datede réceptionduprojetdemarché adopté parlaCommissiondesMarchéscompétente etsouscritparl’attributaire.
10.3. LeMarchédoitêtrenotifiéàsontitulairedans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
11. Cautionnement définitif
11.1. Danslesvingt(20)jourssuivantlanotification dumarchéparl’Autorité Contractanteleprestataire fournira au Maître d’Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forme stipuléedansleRPAO,conformémentaumodèle fournidansleDossierd’Appeld’Offres.
11.2. Lecautionnementdontletauxvarie entre2 et5%dumontantdumarché,peutêtreremplacéparlagarantied’unecautiond’unétablissementbancaireagrééconformémentaux textesenvigueur, etémiseauprofitduMaître d’Ouvrageouparunecautionpersonnelleet solidaire.
11.3. LesPetitesetMoyennesEntreprises(PME)à capitauxetdirigeantsnationauxpeuventproduire à la place du cautionnement, soit une hypothèquelégale,soitunecautiond’unétablissementbancaireoud’unorganismefinancieragréédepremierrangconformémentaux textesenvigueur.
11.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les	délais prescrits est susceptiblededonner lieuàlarésiliationdu marchédanslesconditionsprévuesdansle CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
  Note de présentation
	Références du RPAO
	INTRODUCTION

	1.1
	Définition des prestations :

POUR LA PRE COLLECTE DANS LES SECTEURS 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

	
	Consistance des travaux

	
	Les prestations comprennent notamment :

	
	- la sensibilisation, y compris toutes sujétions de communication de masse ;

	
	- la fourniture et pose des poubelles d’appoint, y compris sacs plastiques ;
- fourniture et pose des abris de pré collecte ;
- pré collecte des ordures ménagères ; 

	
	- curage des caniveaux ;

	
	- le transport des ordures ménagères et autres déchet saux abris de pré collecte ;

	
	-toutes autres suggestions nécessaires à une propreté intégrale de la ville.

	
	Nom et adresse du MAITRE D’OUVRAGE : Maire de la Commune de Sangmélima, Tél. : (237)222 28 84 42

	
	Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de Sangmélima, Tel : (237)222 28 84 42

	
	REFERENCE DE L’APPEL D’OFFRES   NATIONAL OUVERT   EN PROCEDURE D’URGENCE
N°……../AONO/SIGAMP/CIPM-CS/2023
DU ………………. 2023


	
	POUR LA PRE COLLECTE DANS LES SECTEURS 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

	1.2
	Délais d’exécution

	
	Le délai global d’exécution du présent marché est de : 9 mois 

	2.1
	Source de financement : Budgets de l’Etat du Cameroun Exercice 2023. BIP (Fonctionnement) 2023, Imputation : 57 60 202 01 771801 464209 382.

	3.1
	Liste des candidats pré-qualifiés : Non applicable pour le présent Appel d’Offres National Ouvert.

	4.1
	Provenances des matériels et fournitures d’équipement et services :

	
	Les matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché intérieur ou du marché NATIONAL.

	
	



	
	

	
	

	5.1
	Critères d’évaluation

	
	Les critères éliminatoires sont les suivants :

	
	1-Absence de la caution de soumission ; 

	
	2-Absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà du délai supplémentaire de 48 heures à accorder, le cas échéant ;

	
	3-Pièce(s) falsifiée(s) ou fausse déclaration(s) ;

	
	4-Absence de déclaration sur l’honneur attestant du non-abandon de marché au cours des trois dernières années et d’absence sur la liste des entreprises défaillantes établie par le MINMAP ;

	
	5-Note technique inférieure à 25 « OUI » sur 34 critères ;

	
	6-Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire ou forfaitaire quantifié dans le cadre du devis quantitatif et estimatif.

	
	Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications Administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

	
	 Critères essentiels

	
	Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :



	N°
	Critères 
	

	A
	Présentation 
	02

	B
	Références 
	03

	C
	Méthodologie 
	08

	D
	Personnel 
	12

	E
	Chiffre d’affaires et solvabilité financière
	03

	F
	Matériel 
	06

	TOTAL 
	34



	N°
	Critères
	Cotation

	
	
	Oui 
	Non 

	I. Présentation de l’offre /02

	1
	Document séparé par des intercalaires de couleur autre que le blanc
	
	

	2
	Photocopies lisibles
	
	

	
	
	

	II. Méthodologie /08

	3
	Visite de Site (Déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, datée et signée + Attestation de visite de site délivrée par me Maître d’Ouvrage)
	
	

	4
	CCAP paraphé à chaque page, cacheté, daté et signé à la dernière page
	
	

	5
	TDR paraphés à chaque page, cachetés, datés et signés à la dernière page
	
	

	6
	Commentaires, observations et critiques pertinents des TDR
	
	

	7
	Organisation du Projet cohérente avec les missions du projet
	
	

	8
	Méthodologie de réalisation des prestations cohérente avec les TDR
	
	

	9
	Planning d’exécution des prestations en cohérence avec les missions
	
	

	10
	Planning de mobilisation des personnels en cohérence avec les missions
	
	

	
	
	

	III. Chiffre d’affaires et solvabilité financière/3

	11
	Justifier d’un chiffre d’affaires supérieur à 100 000 000 de francs CFA sur les trois dernières années
	
	

	12
	Justifier d'une capacité financière permettant de couvrir au moins 75 000 000 de francs CFA de prestations
	
	

	13
	Justifier de l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières >= 100 millions
	
	

	
	
	

	IV. Personnel /12

	Directeur Technique

	14
	Au moins, Bac + 3 en gestion des déchets, génie environnemental, génie urbain, gestion de l’environnement ou équivalent
	
	

	15
	Disposant d’une expérience ou de solides connaissances pratiques dans la gestion des déchets ménagers
	
	

	16
	Disposant d’une expérience dans un poste de responsabilité  
	
	

	Responsable de la propreté urbaine 

	17
	Niveau Bac+3
	
	

	18
	Disposant d’une solide expérience dans l’organisation et la gestion des équipes de travail.
	
	

	19
	Disposant d’une expérience dans un poste responsabilité 
	
	

	Chef des Ateliers

	23
	CAP en Mécanique Auto
	
	

	24
	Disposant au moins 05 ans d’expérience générale
	
	

	25
	Disposant de 05 ans d’expérience dans un poste similaire  
	
	

	
	
	

	V. Références de l’Entreprise dans les réalisations similaires/03

	26
	Réalisations cumulées sur les cinq dernières années dans les prestations de propreté >100 millions FCFA TTC
	
	

	27
	Expérience spécifique dans le ramassage des ordures dans les villes de plus de 120 000 habitants 
	
	

	28
	Expérience spécifique dans le traitement des ordures dans les villes de plus de 120 000 habitants 
	
	

	
	
	

	VI. Matériel /06

	[bookmark: _Hlk143195150]29
	Un camion benne (01) 
	
	

	30
	Un véhicule de liaison
	
	

	31
	Abris de pré collecte 
	
	

	32
	Cinq (05) tricycles
	
	

	33
	Trois (03) motos
	
	

	34
	Poubelles d’appoint
	
	

	
	
	

	Nombre de « Oui » / Nombre de « Non »
	
	

	

	Seuls les soumissionnaires ayant obtenu au moins 25 sur 34 à l’évaluation technique seront admis à l’analyse de l’offre financière.

	NB : l’évaluation des critères essentiels et sous –critères est binaire (Oui / Non),




	
	

	
	En cas de groupement d’entreprises, chaque entreprise doit satisfaire les critères de qualification énumérés à l’article 5.1 ci-dessus.

	
	 (
6.1
)Visite du site des travaux et réunion préparatoire

	
	Le Maitre d’Ouvrage organisera une visite d’inspection des sites des prestations et leurs environs dans le but de permettre au soumissionnaire d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite des sites sont à la charge du Soumissionnaire.

	
	 (
7.1
)Cette visite fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée attestant la visite et la connaissance du lieu et suivant le modèle joint en annexe et d’une attestation de visite délivrée par le Maitre d’Ouvrage.

	
	 (
8.1
)Langue de l’offre : Français ou Anglais

	
	La liste des documents ci-dessous devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

	
	Enveloppe A - Volume I : Pièces Administratives

	
	Elles comprendront notamment :

	
	a-   L’accord de groupement le cas échéant ;

	
	b-  Le pouvoir de signature le cas échéant ;

	
	c-   Le Registre de commerce (Photocopie certifiée conforme délivrée par le service compétent);

	
	d-  L’attestation d’immatriculation ;
e-  L’attestation de non-redevance ;

	
	f-  Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datant de moins de trois(3) mois précédant la date de remise des offres;

	
	g-  Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une institution financière de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ;

	
	h-   La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres 

	
	i-  La caution de soumission d’un montant de 2 672 000 (deux millions six cent soixante-douze mille) FCFA, délivrée par une institution financière de premier ordre agréée par le MINFI et d’une durée de validité de quatre-vingt-dix (90) jours ;

	
	j-    Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’ARMP ;

	
	k-   Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;

	
	En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces g,j et k étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.

	
	NB : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies certifiées conformes par les autorités qui ont délivré les originaux.


	 
	Enveloppe B –Volume II : Offre Technique 

	 
	Les renseignements sur les qualifications

	 
	


	N°
	Critères
	Cotation

	
	
	Oui 
	Non 

	I. Présentation de l’offre /02

	1
	Document séparé par des intercalaires de couleur autre que le blanc
	
	

	2
	Photocopies lisibles
	
	

	

	II. Méthodologie /08

	3
	Visite de Site (Déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, datée et signée + Attestation de visite de site délivrée par me Maître d’Ouvrage)
	
	

	4
	CCAP paraphé à chaque page, cacheté, daté et signé à la dernière page
	
	

	5
	TDR paraphés à chaque page, cachetés, datés et signés à la dernière page
	
	

	6
	Commentaires, observations et critiques pertinents des TDR
	
	

	7
	Organisation du Projet cohérente avec les missions du projet
	
	

	8
	Méthodologie de réalisation des prestations cohérente avec les TDR
	
	

	9
	Planning d’exécution des prestations en cohérence avec les missions
	
	

	10
	Planning de mobilisation des personnels en cohérence avec les missions
	
	

	
	
	

	III. Chiffre d’affaires et solvabilité financière/03

	11
	Justifier d’un chiffre d’affaires supérieur à 50 000 000 de francs CFA sur les trois dernières années
	
	

	12
	Justifier d'une capacité financière permettant de couvrir au moins 50 000 000 de francs CFA de prestations
	
	

	13
	Justifier de l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières >= 50 millions
	
	

	
	
	

	IV. Personnel /12

	Directeur Technique

	14
	Au moins, Bac + 3 en gestion des déchets, génie environnemental, génie urbain, gestion de l’environnement ou équivalent
	
	

	15
	Disposant d’une expérience de 02 ans dans la gestion des déchets ménagers
	
	

	16
	Disposant d’une expérience de 02 ans dans un poste de responsabilité  
	
	

	Responsable de la propreté urbaine 

	17
	Niveau Bac+3
	
	

	18
	Disposant d’une solide expérience dans l’organisation et la gestion des équipes de travail.
	
	

	19
	Disposant d’une expérience dans un poste responsabilité 
	
	

	Chef des Ateliers

	23
	CAP en Mécanique Auto
	
	

	24
	Disposant au moins 05 ans d’expérience générale
	
	

	25
	Disposant de 05 ans d’expérience dans un poste similaire  
	
	

	
	
	

	V. Références de l’Entreprise dans les réalisations similaires/03

	26
	Réalisations cumulées sur les cinq dernières années dans les prestations de propreté > 50 millions FCFA TTC
	
	

	27
	Expérience spécifique dans le ramassage des ordures dans les villes de plus de 120 000 habitants 
	
	

	28
	Expérience spécifique dans le traitement des ordures dans les villes de plus de 120 000 habitants 
	
	

	
	
	

	VI. Matériel /06

	29
	Un camion benne (01) 
	
	

	30
	Un véhicule de liaison
	
	

	31
	Abris de pré collecte 
	
	

	32
	Cinq (05) tricycles
	
	

	33
	Trois (03) motos
	
	

	34
	Poubelles d’appoint
	
	

	
	
	

	Nombre de « Oui » / Nombre de « Non »
	
	



	
	


	
	

	 
	Enveloppe C – Volume III : Offre Financière

	 
	On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

	
C1
	
Soumission
	
Modèle joint dûment complété avec indication du montant de la proposition.
	Date, signature, nom et cachet du soumissionnaire sur chaque page ; timbrée à 1500 FCFA (timbres fiscal et communal).

	

C2
	

Bordereau des Prix Unitaires
	Original du cadre du bordereau des prix dûment complété par description conforme aux prescriptions des TDR de chaque prix proposé par le soumissionnaire par ailleurs évalué en lettres et en chiffres.
	
Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page.

	
C3
	
Détail Estimatif
	
Original du cadre du détail estimatif dûment complété par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page.

	
C4
	
Sous détail des Prix Unitaires
	Cadre du sous-détail conforme au modèle du DAO et le prix décomposé doit être conforme aux normes. Cette décomposition des prix est également applicable aux prix forfaitaires.
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page.




	
	PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE 

	14.1.
	Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission. 
Le COCONTRACTANT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.

	14.2.
	Les prix du présent Marché sont fermes et non révisables.

	15.1.
	Le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

	15.2
	La Monnaie de paiement, avec le cas échéant le ou les pourcentage(s) de paiement sont en FCFA

	PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES

	16.1.
	Période de validité des offres : 
La période de validité des offres est de Cent vingt jours (120) jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	17.1.
	Montant de la caution de soumission :2 672 000 (deux millions six cent soixante-douze mille) FCFA

	18.1.
	5. Délais d’exécution
Le délai global d’exécution du présent marché est de : 09 mois

	19.1.
	Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres : RAS

	20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : sept (07) exemplaires, dont un Original et six (06) copies.

	20.2.
	Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Service de Passation des Marchés Publics de la Commune de Sangmélima,  
Tel : 222 28 84 42
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE   
N°………/AONO/SIGAMP/CIPM-CS/2023 DU …………. 2023
POUR LA PRE COLLECTE DANS LES SECTEURS 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD

	20.3
	Date et heure limites de dépôt des offres : le ……………….. 2023 à14 heures 00.

	21.1
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : Salle des délibérations de la COMMUNE DE SANGMÉLIMA, le  …………….2023à 15 heures 00

	ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

	21.2.
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA
Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)
Date du taux de change ……………………………

	22.1
	Le délai d’exécution sera évalué comme suit :
Sans objet 

	22.2 
	La méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante : Sans objet

	30.1.
	Les soumissionnaires nationaux ne bénéficient pas d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation. 

	
	Attribution du marché

	30.1 et 30.2
	Le Maitre d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter les prestations de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la mieux-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

A-ECLAIRCISSEMENT SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements peut en faire la demande par écrit ou télécopie adressée au Maitre d’Ouvrage au Service du Courrier de la CS.

B-MODIFICATION SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Le Maître d’Ouvrage pourra, à tout moment avant la date limite de remise des offres et pour quelques motifs que ce soit, à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissement formulée par un soumissionnaire, modifier par voie de rectificatifs le Dossier d’Appel d’Offres.
Le rectificatif sera fait par écrit ou télécopie et adressé à tous les soumissionnaires qui ont acquis le Dossier d’Appel d’Offres. Il leur sera opposable.

C-NOTIFICATION DU MARCHE
1. Notification
Avant l’expiration du délai de validité des offres, le Maitre d’Ouvrage notifiera à l’attributaire du marché par lettre, télex ou télécopie confirmé par lettre recommandée, l’acceptation de son offre. Cette lettre indiquera le montant du marché et le délai d’exécution retenus par la Commission Interne de Passation des Marchés de la CS.
1. Libération de la caution de soumission
Les soumissionnaires non retenus pourront récupérer leur caution de soumission sur demande écrite adressée au Maître d’Ouvrage après publication des résultats de l’Appel d’Offres.
Toute offre non retenue et non réclamée par le soumissionnaire dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication des résultats de l’Appel d’Offres sera détruite.

	
	Cautionnement Définitif

	39.1
39.2
	Le cautionnement définitif garantira l’exécution des travaux et sera constitué dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du contrat. 
La caution de soumission est restituée au COCONTRACTANT dès constitution du cautionnement définitif.
Son montant est fixé à deux pour cent (2%) du montant du Marché toutes taxes comprises. Il est pris en compte l’habilitation de certaines compagnies d’assurance pour la délivrance des cautions. Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, la caution de soumission délivrée par une banque ou une compagnie d’assurance agréée et habilitée à émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics. Et dont la liste est reprise dans le présent DAO, d’un montant : 2 672 000 (deux millions six cent soixante-douze mille)
















 (
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[bookmark: _Toc143994939]CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

[bookmark: _Toc143994940]ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

Le présent Marché a pour objet le pré collecte dans les secteurs 4 et 5, le transport des ordures ménagères vers les abris de pré collecte, le curage des caniveaux de la ville de Sangmélima, Département du Dja et Lobo, Région du Sud.

[bookmark: _Toc143994941]ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
L’objet principal des prestations est la propreté intégrale de la ville de Sangmélima. Les prestations consistent en :
	-La sensibilisation, y compris toutes sujétions de communication de masse ;

	-La fourniture et pose des poubelles d’appoint, y compris sacs plastiques ;
-Fourniture et pose des abris de pré collecte ;
-Pré collecte des ordures ménagères ; 

	-Curage des caniveaux ;

	-Le transport des ordures ménagères et autres déchets aux abris de pré collecte ;

	·  Toutes autres suggestions nécessaires à une propreté intégrale de la ville.




[bookmark: _Toc143994942]ARTICLE 3 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le présent Marché est passé suivant la procédure d’appel d’offres National en procédure d’urgence : N° ………./AONO/SIGAMP/CIPM-CS/2023 relatif à  la pré collecte
 dans les secteurs 4 et 5, le transport des ordures ménagères vers les abris de pré collecte, le curage des caniveaux de la ville de Sangmélima, Département du Dja et Lobo, Région du Sud.

[bookmark: _Toc143994943]ARTICLE 4 : DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS
4.1. Définitions générales
Pour l’application des dispositions du présent Marché et des textes auxquels il se réfère, il est précisé que :
· Le Maitre d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Sangmélima. Il représente l’administration bénéficiaire des prestations ;
· Le Maitre d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Sangmélima. À ce titre, il est signataire du marché, en assure le bon fonctionnement et le contrôle de l’effectivité des prestations permettant leur exécution. Il veille à la conservation des originaux des documents de Marchés et à la transmission des copies à L’ARMP et l’autorité chargé des marchés publics ;
· Le MINMAP/DL : est l’autorité chargée du contrôle de l’effectivité de la réalisation des prestations ;
· Le chef de service du Marché est le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement de la Commune de Sangmélima ;
· L’ingénieur du marché est le Chef de Service d’Hygiène et Salubrité de la Commune de Sangmélima, il est responsable du suivi technique du marché et rend compte au Chef Service du Marché ;
· Le Prestataire est …….. 
· La Maitrise d’œuvre est assurée par la Commission de Suivi et de Recette Technique : elle est chargée du suivi et du contrôle de l’exécution des prestations.




4.2. : Nantissement 
Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux Marchés Publics de l’Etat, notamment à l’article 150 du décret 2018/366 du 20 JUIN 2018 portant code des Marchés Publics sont désignées :
· L’autorité chargée de la liquidation des sommes dues et de leur paiement en application du Marché est le Maire de la Commune de Sangmélima.
· La personne compétente chargée de fournir le renseignement est le Maire de la Commune de Sangmélima
· Les comptables chargées des paiements sont :
· Le Directeur Général du Trésor (pour les prestations payées par l’Etat du Cameroun) ;

[bookmark: _Toc143994944]Article 5 : LANGUE, LOIS REGLEMENTATION APPLICABLES
La langue utilisée est le français et /ou l’anglais.
Le prestataire s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions Administratives et fiscal en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les couts éventuels qui en découleraient directement seraient en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

[bookmark: _Toc143994945]ARTICLE 6 : PIECES CONTRACTUELLES

6.1. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
Le Prestataire s’engage à exécuter le marché conformément aux dispositions des documents énumérées ci – dessous, documents auxquels il reconnait un caractère contractuel :
·  L’avis d’appel d’offre 
· La soumission du prestataire 
· Le marché signé par le Maitre d’Ouvrage, notifié par le Chef Service du Marché et comprenant, par ordre de priorité :
1. Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
1. Le cahier des charges (TDR) ;
1. Le bordereau des prix unitaires, hors TVA,
1. Le devis estimatif

6.2.TEXTES GENERAUX APPLICABLES
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :
1. La loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
2. La loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l’Etat ;
3. La loi n°2020/018 du 17 décembre 2020 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2021 ;
4. LeCode minier ;
5. Les textes régissant les corps de métier ;
6. Le Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) modifié et complété par le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 ;
7. Le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d’application ;
8. Le Décret n° 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions des Marchés modifié et complété par le Décret N° 2013/271 du 05 août 2013 ;
9. La circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics
10. La Circulaire N° 00000242/C/MINFI du 30 décembre 2020, portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2021 ;
11. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;
12. Les normes en vigueur ;
13. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.
14. - les normes en vigueurs.

En cas de discordance entre les dispositions des documents ci-dessous, c’est la pièce portant rang prioritaire qui fait la loi des parties contractante.

[bookmark: _Toc143994946]ARTICLE 7 : DOMICILE ET COMMUNICATION
Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du marché devront être faites aux adresses suivantes :
1. Dans le cas où le Maitre d’Ouvrage est le destinataire : Monsieur le Maire de la Commune de Sangmélima, BP 162Sangmélima Tel : (237) 222 28 84 42

1. Dans Le cas où le prestataire est le destinataire : …………..

[bookmark: _Toc143994947]ARTICLE 8 : ORDRE DE SERVICE
8.1 : L’ordre de service de commencer les prestations est signé par le Maitre d’Ouvrage et notifié par le Chef de Service du Marché avec copie à l’Ingénieur ;
8.2 : Les ordres de service à caractère techniques liés au déroulement normal des prestations et à incidence financière seront directement signés par le chef de service et notifié par l’ingénieuravec copie à l’Ingénieur ; 
8.3 : Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Délégué du Gouvernement notifié par le chef de serviceavec copie à l’Ingénieur ;
Le prestataire se conformera strictement aux ordres de service qui lui seront notifiés. Le prestataire a qualité de vérifier tous les documents qui lui seront remis et de signaler au chef de service avant exécution, les erreurs ou contradictions qu’ils peuvent comporter et qui sont décelables ;
Le prestataire dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves pour tout ordre de service reçu.
 Tous les ordres de service seront datés, numérotés et enregistrés.
Le prestataire ne pourra en aucun cas se prévaloir d’instruction ou ordres données par des personnes qui n’auraient pas été expressément désignées à cet effet par le maitre d’ouvrage ou de chef de service.

[bookmark: _Toc143994948]ARTICLE  9 : DELAI D’EXECUTION
La durée d’exécution du marché est fixée à Cinq (05) ans à compter du ………………, date de notification de l’ordre de services de démarrer les prestations, après la signature du contrat. Et de la notification de l’ordre de service, valant quitus.
[bookmark: _Toc143994949]CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES


[bookmark: _Toc143994950]ARTICLE 10 : GARANTIES ET CAUTIONS

10.1 Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2%) du montant TTC du marché. Il sera constitué dans un délai de 60 jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrer les prestations.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée dans un délai d’un mois (01) mois suivant l’approbation des prestations par la commission de suivi et de recettes techniques, à la fin du marché et à la suite d’une main levée délivré par le maitre d’ouvrage après demande du prestataire.

10.2 Cautionnement d’avance de démarrage  
Le prestataire pourra présenter une demande d’avance conformément à l’article 15 du présent marché. Le mandatement de cette avance est subordonné à la constitution d’une caution ou garantie bancaire à première demande, de même montant, délivré par une banque agrée par le Ministère en charge des finances de la République du Cameroun. Cette caution pourra faire l’objet de mains levées partielles, correspondant aux montants effectivement retenus sur les décomptes des prestataires, délivrés par le Maitre d’Ouvrage après demande.

[bookmark: _Toc143994951]ARTICLE 11 : MONTANT DU MARCHE
 Le montant total du marché, taxes, impôts et droits compris s’élève à la somme de …………..( francs CFA TTC), 
·  Montant hors TVA : 
· T.V.A (19,25%) : 
· IR (5,5%) :
· Montant TTC
· NAP : 

[bookmark: _Toc143994952]ARTICLE 12 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT
En contrepartie des paiements à effectuer par le Maitre d’Ouvrage au prestataire, dans les conditions indiquées dans le marché, le prestataire s’engage par les présentes à exécuter le Marché conformément aux dispositions contractuelles.
Le Maitre d’Ouvrage se libèrera des sommes dues en FRANCS CFA, soit (montant en chiffre et en lettres) (somme du total hors TVA moins (-) AIR), FCFA ( ) par crédit au compte n°  ………ouvert au nom du prestataire dans les livres de la banque …………….Toutes les demandes de paiement seront exprimées en franc CFA et adressées au Maitre d’Ouvrage. Elles se feront sur la base des décomptes, signées par les différents responsables de la Commune de Sangmélima dont le chef service et l’ingénieur. Lesdits décomptes liquidés seront transmis au trésor pour le paiement.

[bookmark: _Toc143994953]ARTICLE 13 : CONSISTANCE DES PRIX
Les prix sont déterminés sur la base des coûts unitaires à la tonne d’ordure définis au bordereau des prix unitaires joint au présent Marché.
Ces prix sont réputés avoir été établis sur la base des conditions économiques en vigueur dans la République du Cameroun, au moment de la signature du contrat.
Ils comprennent tous les frais de main d’œuvre, de fournitures, de location, d’amortissement, de fonctionnement et d’entretien du matériel, ainsi que autres frais généraux et aléas.
Ils comprennent aussi l’établissement de tous les projets et plans nécessaires à l’exécution et   au contrôle des prestations, y compris toutes sujétions de suivi de la bonne exécution du présent Marché.

[bookmark: _Toc143994954]ARTICLE 14 : REVISION DES PRIX
Le prix du bordereau des prix unitaires sont révisables par application de la formule suivante : 
Dans cette formule est sera validé par le MO et peut être modifié avant son application, en cas de non validation, le prestataire continuera l’exécution de la prestation jusqu’au recrutement du nouveaux prestataire et ceci dans les conditions du précédent marché. 
P1 = P x [0,15+ 0 ,85 (0 ,25S1/S+0,75 G1/G]
P1 : représente le prix révisé.
P : Représente le montant initial
G : représente le prix de vente à la pompe du litre de gasoil au dépôt de Douala valeur fournie ou publié par la commission de constatation des prix de la Direction chargée des prix et de la métrologie,
Les paramétré P, S et G représentent les valeurs à la date de signature du marché des paramètres P1, S1, G1
La révision à la hausse des prix unitaires ne sera appliquée que si la variation atteint ou dépasse le seuil de 5%

[bookmark: _Toc143994955]ARTICLE 15 : AVANCES
L’accord, au prestataire, d’une avance de démarrage n’est pas prévu dans le cadre du présent marché.


[bookmark: _Toc143994956]Article 16 : REGLEMENT DES PRESTATIONS

16. 1. Décompte 
Les prestations feront l’objet en cours d’exécution, de décomptes établis selon des fréquences mensuelles.
Les décomptes en dix (10) exemplaires seront présentés par le prestataire en francs CFA à l’ingénieur au plus tard cinq (5) jours après la fin de la période concernée.
Le décompte doit faire apparaitre le montant total du marché, le montant des sommes déjà perçues, le montant de la facture concernée et les pénalités éventuelles.
Le prestataire transmettra avec son projet de décompte tous les justificatifs attestant des prestations partielles réalisées, des fréquences hebdomadaires ou mensuelles notamment un attachement ressortant les quantités de déchets pré collectées, misesdans les points de collecte et constatées contradictoirement au pont bascule.
Le montant du projet de décompte sera calculé sur la base des attachements pris au cours de la période considérée et par application des prix unitaires aux quantités réalisées sur les diverses prestations.
En tout état de cause, les versements d’acomptes doivent intervenir dans un délai de soixante (60) jours maximums à compter de la date de transmission des décomptes à l’ingénieur. Passé ce délai, les intérêts moratoires définissent à l’article 17 ci- dessous pourront être appliqués.

16 .2 Décompte général- Etat du solde 
Le prestataire adresse au Maitre d’Ouvrage un projet de décompte général à la fin de la dernière année d’exécution des prestations faisant apparaitre le récapitulatif des sommes déjà perçues ainsi que le solde à verser au plus tard quinze (15) jours après la réception finale des prestations par la commission de suivi de recette technique.

[bookmark: _Toc143994957]ARTICLE 17 : INTERETS MORATOIRES
Passé ce délai, les intérêts moratoires définis à l’article 17 ci-dessous seront appliqués éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’article 167 du décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant code de Marchés Publics.

[bookmark: _Toc143994958]ARTICLE 18 : PENALITES

[bookmark: _Toc523297208][bookmark: _Toc522714856][bookmark: _Toc522714619][bookmark: _Toc522714300][bookmark: _Toc519842258][bookmark: _Toc433126802]18.1 Pénalités de retard
Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

0. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

0. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au- delà du trentième jour.

Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base avec ses avenants.

0. [bookmark: _Toc523297209][bookmark: _Toc522714857][bookmark: _Toc522714620][bookmark: _Toc522714301][bookmark: _Toc519842259][bookmark: _Toc433126803]Pénalités spécifiques
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif : 1000 FCFA/j de retard au-delà de vingt (20) jours de la notification du marché ;
· Remise tardive des Assurances : 1000 FCFA/j de retard au-delà de vingt (20) jours de la notification du marché ;
· Retard dans l’exécution de certaines prestations importantes : 1500 FCFA/j de retard à compter de la notification de l’ordre de service technique y relatif ;
· Plan d’action : 5000 FCFA/j de retard au-delà de trente (30) jours de la notification de l’OS de démarrage ;
· Lettre désignant le représentant du Cocontractant : 2000 FCFA/j de retard au-delà de trente (30) jours de la notification du marché ;
· Election de domicile délivré par le maire de la commune qui abrite le site des prestations : 2000 FCFA/j de retard au-delà de trente (30) jours de la notification du marché ;
· Non-exécution d’une non-conformité de niveau 3 dans un délai de 72 heures : 1000 FCFA/j de retard.

[bookmark: _Toc143994959]ARTICLE 19 : TRAVAUX SPECIAUX
Les travaux comparables à ceux définis au bordereau des prix unitaires mais non prévus au présent marché seront réglés sur la base des prix du bordereau des prix unitaires.

[bookmark: _Toc143994960]ARTICLE 20 : PRIX NOUVEAUX
Toutes les prestations non prévues au présent Marché, en raison d’évènement spéciaux ou entrainant la mise en place de matériels non compris dans les descriptifs fera l’objet de prix nouveaux qui seront établis sur la base du sous-détail des prix unitaires du marché :
· Si elles sont comparables à des prestations définis au bordereau des prix unitaires du contrat, elles seront réglées sur la base des prix de ce bordereau ;
· Si non, elles seront réglées sur la base des prix calculés à partir des sous détails des prix unitaires du marché.
Ces prix seront mis au point conjointement par le cocontractant et le chef de service du marché et approuvés par le maitre d’ouvrage délégué.

[bookmark: _Toc143994961]ARTICLE 21 : REGIME FISCAL ET DOUANIER
Le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics.

[bookmark: _Toc143994962]ARTICLE 22 : TIMBRES ET ENREGITREMENT DU MARCHE
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistré par les soins et aux frais du prestataire, conformément à la réglementation en vigueur.
[bookmark: _Toc143994963]CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS

[bookmark: _Toc143994964]ARTICLE 23 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE
Le maitre d’ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets
Le maitre d’ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.
Le maitre d’ouvrage a l’obligation de mettre à la disposition du prestataire des sites de station transfert et un ou plusieurs sites de décharge aménagé (voie d’accès, clôture, électrification, approvisionnement en eau, quai de déversement et locaux techniques). 
Le maitre d’ouvrage a l’obligation de procéder au règlement des prestations effectuées conformément aux dispositions de l’article 16.

[bookmark: _Toc143994965]ARTICLE 24 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE
Le prestataire exécute les prestations et remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes, techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d’activité.
Le prestataire est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance de l’exécution du marché
Le prestataire est tenu de restituer les documents empruntés au maitre d’ouvrage à la fin des prestations.
Le prestataire devra maintenir le matériel utilisé à l’exécution des travaux en parfait état de marche.de même, il maintiendra un effectif permanent d’agents, en nombre et en qualité suffisante, chargé de l’exécution des prestations du personnel d’encadrement bien formé pour la planification et le contrôle d’exploitation.

[bookmark: _Toc143994966]ARTICLE 25 : ASSURANCES
Les polices d’assurance suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-après :
· Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise du fait des prestations
· Assurances globales de chantier ‘’ permettant de garantir contre les énumérés ci- après 
1. Accident de la circulation : doivent être garantis par le prestataire tous les risques de la circulation, les garanties couvrantes notamment 
· Les personnes transportées
· Les tiers 
1. Dommages aux tiers : doivent être garantis, pendant la durée des prestations et jusqu’à la fin de délai contractuel, les dommages causés aux tiers par le personnel et /ou le matériel et fait des prestations
· Sécurité sociale et maladie du personnel : le personnel du prestataire doit être affilié à la CNPS et bénéficier d’une assurance maladie 
· Biens importés : le prestataire devra s’assurer contre tous les risques que comporte l’acquisition, le transport et la livraison des dits biens jusqu’à leur lieu d’utilisation
· Sous – traitants : les garanties des contrats cités ci-dessus doivent être étendues aux sous-traitants, sauf si ceux-ci sont déjà couverts pour ces risques. Les contrats propres aux sous-traitants doivent être présentés au maitre d’ouvrage délégué. 
Le prestataire sera tenu de fournir au maitre d’ouvrage avant le règlement du premier décompté une attestation de sa compagnie d’assurance, certifiant qu’il a souscrit une police d’assurance globale du chantier dans les formes précitées.

[bookmark: _Toc143994967]ARTICLE 26 : CAHIER DE CHARGES
Dès la notification de l’ordre de service prescrivant le démarrage des prestations, le prestataire soumettra à la l’appréciation du Maitre d’ouvrage un projet de cahier de charge mis à jour comprenant le programme d’exécution détaillé, conformément aux clauses techniques. Y sera spécifiquement définis : 
· La typologie des ordures ménagères
· Le découpage géographique de la ville par secteur 
· Les tronçons devant faire l’objet de curage de caniveaux 
· La consistance détaillée des prestations de pré collecte
· Les objectifs quantitatifs des ordures ménagères à pré collecter mensuellement par secteur géographiques ;
· Les emplacements des poubelles d’appoint et installations de stockage des ordures ménagères et fréquence de vidage 
· Les circuits et itinéraires de pré collecte et leur fréquence 
· Les horaires et fréquences de pré collecte et de balayage 
· L’organisation et le (s) type (s) de traitement des déchets et de leurs sous-produits 
· Etc…

[bookmark: _Toc143994968]ARTICLE 27 : MODIFICATION EN COURS D’EXECUTION DU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES
Pendant l’exécution du marché, le maitre d’ouvrage se réserve le droit d’apporter ultérieurement des modifications au cahier des charges ou d’accepter les modifications qui lui seraient proposées par le prestataire, à condition que ces modifications ne soient contraires au cahier de clauses Administratives particulières.
Ces modifications entraineront la mise à jour du cahier des charges qui sera chaque fois daté et signé par le chef de service et par le prestataire.

[bookmark: _Toc143994969]ARTICLE  28 : CONNAISSANCE DES LIEUX ET DES CONDITIONS D’EXECUTIONS DES PRESTATIONS
Le prestataire reconnait s’être assuré :
· Des conditions générales d’exécution des travaux, en particulier des équipements nécessités par ceux-ci 
· De la nature et de la localisation des prestataires 
· Des conditions physiques propres à l’emplacement des prestations, de la nature des sols et de l’ensemble des contraintes urbaines conditionnant les conditions d’exécution de ses prestations 
· Des circonstances météorologiques ou climatiques, au niveau des rivières et des possibilités d’inondations
· Des conditions locales et particulières des conditions de fournitures de matériels
· Des moyens de communications de transports des possibilités de fourniture en eau, électricité, et carburant 
· De la disponibilité et de la qualification de main d’œuvre 
· De toutes les contraintes résultantes de la législation sociale, du régime fiscal et douanier qui lui sont applicables.
Pendant la durée du contrat ; le prestataire est le seul responsable à l’égard des tiers, des conséquences des actes de son personnel et de l’usage de ses matériels. Il garantit le maitre d’ouvrage délégué contre tout recours et contracte toutes assurances utiles auprès des compagnies d’assurance.

[bookmark: _Toc143994970]ARTICLE 29 : EMPLACEMENT MIS A LA DISPOSITION DU PRESTATAIRE
Toutes les installations et les matériels nécessaires à l’exécution des prestations, les bureaux, garages, ateliers, ne pourront être édifiés que sur des emplacements approuvés par le maitre d’ouvrage.
Les emplacements des divers matériels, tels que les poubelles d’appoint, les abris ou autres dispositifs de stockage des déchets ménagers, seront désignés par le maitre d’ouvrage, éventuellement sur proposition du prestataire.
En fin de contrat, les terrains mis à la disposition du prestataire devront être remis en bon état au maitre d’ouvrage dans un délai de (20) vingt jours à compter de la date de signature du procès-verbal de constat de fin des travaux.
Tout dépassement de ce délai sera sanctionné par une pénalité de dix mille (10 000) francs CFA par jour calendaire de retard, le maitre d’ouvrage se réservant, par ailleurs, la possibilité de faire procéder, d’office et aux frais du prestataire, à la remise en l’état des sites.
Toutes fois, si le maintien en place de certaines installations après achèvement des prestations était susceptible d’intéresser le maitre d’ouvrage, leur cession pourrait se faire moyennant un prix à convenir.
Le maitre d’ouvrage devra informer le prestataire de son intention au plus tard un mois avant la fin du délai contractuel.

[bookmark: _Toc143994971]ARTICLE 30 : SOUS TRAITANCE
Le prestataire peut sous -traiter l’exécution de certaines parties de son marché (au plus 30%) à une entreprise de son choix, sous réserve de l’acceptation du ou des sous- traitants par le maitre d’ouvrage et de l’agrément par lui des conditions de paiement de chaque sous- traitant.

[bookmark: _Toc143994972]ARTICLE 31 : CONTROLE DES PRESTATIONS PAR LE MAITRE D’OUVRAGE
Sur simple demande du maitre d’ouvrage, le prestataire accompagnera ce dernier lors de tournées d’inspection destinées à vérifier l’exécution des prestations.
Le maitre d’ouvrage se réserve également le droit d’effectuer à tout moment les opérations de contrôle qu’il jugera utiles.
Les manquements observés pendant les tournées d’inspection et les opérations de contrôle seront notifiés au prestataire. Celui-ci disposera d’un délai maximal de 48 heures pour engager les réparations et tiendra informé le maitre d’ouvrage délégué dès leur réalisation. Passé ce délai, si les réparations n’ont pas été engagées, un procès-verbal de constat de défaillance pour ledit manquement, dressé en la présence du prestataire, lui sera notifié et lui sera appliqué des pénalités dans les conditions définies à l’article 18 du présent Marché.
Pour chacun des véhicules et engins servant à la pré collecte ou au transport des déchets ménagers, le prestataire est tenu de tenir à jour une feuille de route, sur laquelle est enregistré l’activité du véhicule ou de l’engin. Cette feuille de route doit en particulier mentionner la date, l’heure et le lieu d’exécution des différentes tâches, ainsi que leurs natures.
Un registre de l’activité ( physique ou électronique )doit pareillement être tenu par jour sur le lieu de la décharge et  enregistrer entre la date et l’heure d’admission  des véhicules amenant les déchets ménagers, le numéro  d’identification du véhicule ,le tonnage admis ,le lieu de provenance des déchets sur simple demande d’un représentant du maitre d’ouvrage délégué, le prestataire s’engage à laisser libre accès au carnet de bord ainsi qu’au registre d’activités de la décharge  une copie de ces informations sera adressé à sa demande au maitre d’ouvrage 
Les quantités d’ordures ménagères pré collectées, transportées (tonnage) sont déterminées par des pesées des véhicules de collecte sur un pont bascule.
En cas de défaillance ponctuelle du pont bascule, et afin de garantir la continuité de la prestation, le tonnage de chaque type de camion sera déterminé sur la base des résultats d’une campagne de pesage menée conjointement par le prestataire et le Maitre d’ouvrage et consignés dans un procès-verbal daté et signé par le chef de service et par le prestataire.

[bookmark: _Toc143994973]ARTICLE 32 : ORGANISATION DES CONTROLES
Le contrôle des prestations par le maitre d’ouvrage sera assuré par des tours de ville en présence du prestataire et des réunions de chantier à fréquence hebdomadaire ou mensuelle pour vérifier le respect du marché et du cahier des clauses techniques.
Les comptes rendus feront apparaitre les diverses prestations effectivement réalisées conformément aux dispositions du cahier des clauses techniques, notamment en ce qui concerne :
· La quantité d’ordures ménagères pré collectée, transportée, pesée, et contradictoirement validée par les parties ;
· Les fréquences de réalisations des différentes prestations de nettoyage, de pré collectent de déchets
· Les moyens matériels et humains mobilisés par le prestataire pour assurer la prestation
· Les éventuelles prestations complémentaires que le maitre d’ouvrage aurait demandées en sus des prestations permanentes figurant au cahier des charges
· Les évènements ayants entrainé des perturbations dans l’exécution des prestations.
· 
[bookmark: _Toc143994974]ARTCLE 33 : CAMPAGNE DE SENSIBILISATION
Le maitre d’ouvrage et le prestataire reconnaissent que la réalisation des objectifs de propreté de ce marché dépend fortement de l’adhésion des populations. A cet effet, outre les missions de sensibilisation contractuelles, le prestataire accompagnera le maitre d’ouvrage dans l’organisation des campagnes de sensibilisation des populations de la ville de Sangmélima, dans le but de les amener à adhérer à la nouvelle approche de pré collecte destinée à améliorer le niveau de propreté dans la ville de Sangmélima. Les modalités de réalisation de ces campagnes seront mises au point conjointement entre le prestataire et le maitre d’Ouvrage. Le montant de ces campagnes ne pourra dépasser 1% du montant du Marché.

[bookmark: _Toc143994975]ARTICLE 34 : TRAVAUX EN REGIE
Le prestataire sera tenu de mettre à la disposition du maitre d’ouvrage la main d’œuvre, le matériel et moyens nécessaires qu’il pourrait lui demander pour l’exécution en régie de certains travaux à condition que sa demande soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et que l’objet des travaux n’entrave pas la propreté de la ville ; ni n’occasionne des pénalités à l’endroit du prestataire.
Dans ce cas, le prestataire sera rémunéré de la façon suivante 
· Pour le personnel : salaires effectivement payés, majorés des charges réelles et justifiées afférentes à ces salaires
· Pour le matériel : le matériel sera facturé sur la base des prix de location « secteur privé » du barème officiel de location de gros matériel de génie civil, sans aucune majoration sur les prix de ce barème 

[bookmark: _Toc143994976]ARTICLE 35 : SIGNALISATION
Tous les frais entrainés par la signalisation routière propre à l’exécution des prestations sont à la charge du prestataire. Celui-ci restera seul et entièrement responsable de tous les accidents ou dommages causés aux tiers au cours de l’exécution des prestations par le fait de son matériel ou d’erreurs d’omission concernant la signalisation.

[bookmark: _Toc143994977]ARTICLE 36 : PROTECTION DES VOIES
 Le prestataire devra prendre toutes les dispositions pour que ses véhicules et engins n’encombrent pas les voies de circulation ainsi que leurs dépendances.

[bookmark: _Toc143994978]ARTICLE 37 : DECOUVERTE DE DECHETS PARTICULIERS
La découverte dans les déchets des objets de nature particulière devra être immédiatement signalée au maitre d’Ouvrage. Le prestataire est tenu d’informer son personnel du droit que se réserve ainsi le maitre d’Ouvrage.

[bookmark: _Toc143994979]ARTICLE 38 : BREVET D’INVENTION
Le prestataire devra s’entendre s’il Ya lieu, avec les propriétaires des brevets d’invention dont il voudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paiera les redevances nécessaires et garantira le maitre d’Ouvrage contre toute poursuite.
[bookmark: _Toc143994980]CHAPITRE 4 : DE LA RECETTE

[bookmark: _Toc143994981]ARTICLE 39 : COMMISSION DE SUIVI ET DE RECETTE

39.1 : COMPOSITION DE SUIVI DE LA COMMISSION 
La Commission de Suivi et de Recette sera composée des personnalités suivantes :
Président : le Maire de la Commune de Sangmélima ou son représentant
Rapporteur : le Chef Service du marché ;
Membres :
· Le représentant du Préfet de Dja et Lobo ;
· Délégué Départemental du Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain (MINHDU) du Dja et Lobo ou son représentant ;
· Le Délégué Départemental du Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED) du Dja et Lobo ou son représentant ;
· Le Délégué Départemental du Ministère de la Décentralisation et du Développement Local (MINDDEVEL)du Dja et Lobo ou son représentant ;
· Le Chef Service d’Hygiène de la Commune de Sangmélima, Ingénieur du marché ;
· Le receveur Municipal de la commune de Sangmélima ou son représentant ;
· Le Représentant de la société civile ;
· Le Prestataire ou son représentant.

Observateurs :
- le Directeur Général des Marchés de Services et de Prestations Intellectuelles du MINMAP ou son représentant
- Le Directeur Général des Contrôles des Marchés Publics du MINMAP ou son représentant

39.2 : SUIVI DES PRESTATIONS 
Le suivi des prestations est fait quotidiennement par le Chef de Service d’Hygiène et Salubrité de la Commune de Sangmélima.

[bookmark: _Toc143994982]ARTICLE 40 : RECETTE DES PRESTATIONS
La commission de suivi et de recette mise en place à l’article ci-dessus est chargée de l’évaluation et de la validation de prestations.
La commission de suivi et de recette technique se réunit une fois par trimestre et au plus tard vingt (20) jours après la fin du trimestre concerné sur convocation de son président et donne son avis sur la qualité de la prestation en s’appuyant sur les documents de travail ci-après :
· Le marché et ses pièces constitutives 
· Le rapport du Chef de Service d’Hygiène et Salubrité de la Commune de Sangmélima, ingénieur du marché, approuvé par le chef de service du Marché
· Les comptes rendus des réunions de chantier
· Les attachements et les décomptes 
· Tout autre document jugé pour l’appréciation de la qualité du travail
Les réunions de la commission de suivi et de recette technique font l’objet d’un procès-verbal qui est transmis à tous les membres. Il doit se signer à la fin de la séance.
La commission de suivi fait un rapport annuel sur les quantités de déchets collectées et traitées, sur la qualité de la prestation, et adresse des recommandations au maitre d’ouvrage pour les années suivantes, dans le strict respect des termes du marché.
[bookmark: _Toc143994983]CHAPITRE 5 : DISPOSITION DIVERSES

[bookmark: _Toc143994984]ARTICLE 41 : CAS DE FORCE MAJEURE
Certaines circonstances sont de nature à dégager la responsabilité des parties contractantes. Ce sont celles correspondants aux faits de guerre, hostilité (avec ou sans déclaration de guerre) invasion étrangère, rébellion, insurrection, usurpation de pouvoir, guerres civiles, émeutes, troubles ou désordres sociaux ; inondations, inaccessibilité d’une voie desservant une zone de collecte pendant plus d’une semaine. Elles s’étendent également aux effets des forces naturelles que les contractants ne pouvaient raisonnablement prévoir, ni éviter.
En cas de force majeure, le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il avertit le maitre d’ouvrage par écrit, de son intention d’invoquer cette force majeure et ce, avant le vingtième (20eme) jour qui a suivi l’évènement.
Par ailleurs, si cette force majeure est invoqué pour des précipitations exceptionnelles, elle ne sera prise en compte qu’en cas de pluies répétées, avec des précipitations égales ou supérieures à cent (100) millimètre d’eau pendant une période de quarante-huit (48) heures (relevé de la station météorologique).
En tout état de cause, il appartient au maitre d’ouvrage d’apprécier le cas de force majeure.

[bookmark: _Toc143994985]ARTICLE 42 : RESILIATION DU MARCHE
Le marché peut être résilié dans les conditions et formes prévues par la règlementation en vigueur.

[bookmark: _Toc143994986]ARTICLE 43 : DIFFERENDS ET LITIGES
Tout différend entre le prestataire et le maitre d’ouvrage doit faire l’objet d’un mémoire de réclamation.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction compétente de la ville de Sangmélima.
Le droit applicable au marché et qui régira son interprétation est celui en vigueur au Cameroun.

[bookmark: _Toc143994987]ARTICLE 44 : EDITION ET DIFFUSION DU PRESENT MARCHE
Quinze (15) exemplaire du présent marché seront édités par les soins du prestataire et fournis au Maitre d’ouvrage.

[bookmark: _Toc143994988]Article 45 : ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maire de la Commune de Sangmélima. Il entrera en vigueur dès sa notification au prestataire et après notification de l’ordre de service de démarrer les prestations.















 (
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Généralités
	Le contrat à signer à l’issue de l’Appel d’Offres National en procédure d’urgence, prévoit l’exécution des prestations selon des Termes de Référence déclinés par un cahier de charges à signer conjointement par la Commune et l’entrepreneur, lors du démarrage des prestations. Ledit cahier de charges devra être actualisé avant le démarrage de chaque tranche conditionnelle pour l’adapter aux réalités constatées sur le terrain et au besoin remédier aux manquements constatés lors de la tranche précédente
	Ce document présente de manière spécifique la consistance des travaux et le mode d’exécution.  
[bookmark: _Toc143994192][bookmark: _Toc143994990]CHAPITRE I :     ACTIVITES DE PRE COLLECTE

[bookmark: _Toc143994193][bookmark: _Toc143994991]Article 1 :	Consistance des opérations

- La sensibilisation, y compris toutes sujétions de communication de masse ;
- La fourniture et pose des poubelles d’appoint, y compris sacs plastiques ;
- Fourniture et pose des abris de pré collecte ;
- Pré collecte des ordures ménagères ; 
- Curage des caniveaux ;
- Le transport des ordures ménagères et autres déchets aux abris de pré collecte ;
- Toutes autres sujétions nécessaires à un bon niveau de propreté de la ville.
	
[bookmark: _Toc143994194][bookmark: _Toc143994992]Article 1.1 :	Dispositions générales
	
	L'ensemble des matières récupérées pendant les opérations de balayage sera soit rassemblé dans les dispositifs de stockage (bacs mobiles ou réceptacles, abris de pré collecte) avec les autres déchets ménagers, soit directement chargé et transporté dans les abris ou les réceptacles. Pour y arriver, une intense sensibilisation de proximité est nécessaire.

Article 2 : Sensibilisation

Cette activité transversale (qui rentre aussi dans toutes les autres activités) s’articule autour des méthodes suivantes :

Article 2.1 : la sensibilisation par voie d’affichage.

C’est devoir de l’entreprise de pré collecte ; elle consiste à poser des affiches à des endroits prédéfinis et stratégiques, ayant pour cible la population, afin d’impulser un changement de comportement dans la compréhension du slogan « on ne salît pas Sangmélima ». Elle se définira par un message simple et compréhensible de tous. Les supports sont validés par le Maitre d’Ouvrage, sur proposition de l’entreprise.

Article 2.2 : la sensibilisation par réseaux sociaux

Menée par la structure de pré collecte, elle consiste à créer les plateformes numériques :
· Site internet de la Mairie
· Réseaux sociaux type Facebook, Tik tok, You tube, whatsapp
· Panneaux digitaux de la ville  
Les supports sus mentionnés seront alimentés quotidiennement de manière à assurer une communication intense, une sensibilisation ininterrompue.Les contenus sont validés par le Maitre d’Ouvrage, sur proposition de l’entreprise.

Article 2.3 : la sensibilisation Radio

Cette activité sera effectuée hors et dans le cadre des émissions radio dédiées ;
En effet, les slogans relatifs au changement de comportement passeront en boucle dans les intervalles entre deux émissions radio.
Par ailleurs, les émissions dédiées viendront intensifier cette sensibilisation en permettant l’interaction entre le studio radio et les auditeurs, sous la supervision du maitre d’ouvrage.

Article 2.4 : la sensibilisation dans les ERP (Etablissements Recevant du Public)

Les établissements recevant du public feront l’objet de campagnes de sensibilisation intenses, dans le but de toucher le maximum de personnes et toutes les tranches d’âges. Elle intègre tous types de supports jugés efficaces pour l’ERP, sous l’encadrement du maitre d’ouvrage.

[bookmark: _Toc143994195][bookmark: _Toc143994993]Article 3. :	Le balayage des rues et des places

Les prestations de balayagedes rues et des places consistent à réaliser :
· Dans le périmètre de la pré collecte, le balayage des ordures versées lors de la manutention se fait immédiatement, jusqu’à la limite des propriétés et les accotements ;
· Lors des opérations de pré collecte, le piquage des papiers et le ramassage des produits divers qui peuvent tomber des poubelles d’appoint, des poubelles privées, ou des abris de collecte, (boites de conserve bouteilles, cartons, chiffons, paquets de cigarette et autres) seront effectués immédiatement ; pour les espaces autres que ceux affectés à la circulation et inclus dans le périmètre du site à balayer : places, jardins publics, caniveaux…
· Le ramassage du contenu des corbeilles à papier ;
· Le transport et la mise en décharge de l’ensemble des déchets collectés.

[bookmark: _Toc143994196][bookmark: _Toc143994994]Article 4 :	Le balayagedes marchés et des sites spécifiques

Le balayagedes marchés et des sites spécifiques consiste à réaliser à corriger toutes les imperfections constatées sur leurs itinéraires relatives au :
· Balayage des emplacements libérés par les commerçants ;
· Piquage des papiers et le ramassage des produits divers (boites de conserve bouteilles, cartons, chiffons, paquets de cigarette et autres) pour les espaces autres que ceux affectés à la circulation et inclus dans le périmètre du site à balayer : places, jardins publics…
· Ramassage du contenu des poubelles d’appoint ;
· Transport et la mise en des abris de pré collecte, les déchets pré collectés. 

	N°
	ITINERAIRES DE BALAYAGE 
	LINEAIRE
(EN KM)
	FREQUENCE (A proposer)
	ITINERAIRE DE DEFRICHAGE
	LINEAIRE
(EN KM)
	FREQUENCE
(A proposer)
	ITINERAIRE DE CURAGE CANIVEAUX
	LINEAIRE
(EN KM)
	FREQUENCE
(A proposer)

	1
	Carrefour  Mepho-carrefour Madagascar-carrefour Akon
	6.4
	6/6
	Carrefour  Mepho-Monument-Carrefour Akon-Procure
	1,100km
	1fois/mois
	
	
	

	2
	Carrefour Akon-Pont Afamba
	1.2
	6/6
	
	
	
	
	
	

	3
	Pont Afamba-Hôtel de Ville
	2.8
	6/6
	ENTREE BASE HYSACAM-EDEN
	0,8 Km
	1fois/mois
	Perchoir-buse Eden
	0,04km
	

	4
	Pont Afamba-Carrefour St Kisito
	3.6
	6/6
	
	
	
	Procure-Envol-bakassi
	0,5km
	

	5
	Carrefour Bel-Air –Rue banguè –rue scierie Lobo-si
	2
	6/6
	
	
	
	Procure- MRS Résidence PR- 
	0,4km
	

	6
	BICEC –carrefour hôpital
	2
	6/6
	
	
	
	Boulevard 
	0,5km
	

	7
	Hôtel de finance –carrefour Monavebe
	2.4
	3/6
	Carrefour Essa-si-carrefour camp chic
	1,5km
	1 fois / 2mois
	
	
	

	8
	Carrefour Monavebe –carrefour Antenne
	4.8
	3/6
	
	
	
	
	
	

	9
	Carrefour 1er Arrondissement –ENIEG-Carrefour Avebe Yekombo
	5.8
	6/6
	carrefour Antenne- Carrefour Avebe Yekombo
	0,9 km
	1 fois/mois
	
	
	

	10
	AES SONEL-ESSASSI  –route nylon
	1.8
	6/6
	
	
	
	
	
	

	11
	Bretelle morgue –hôtel de ville-entrée 3ème rue
	5
	6/6
	Hôtel de ville-résidence du Maire
	
	
	
	
	

	12
	Carrefour Akon –hôpital de référence
	6.8
	6/6
	
	
	
	
	
	

	13
	Rue oba’a –rue stade – orphelinat
	5.4
	3/6
	Stade municipal-carrefour -menuiserie
	0,20 km
	
	
	
	

	14
	Entrée EPCO -Afamba
	3.2
	2/6
	Carrefour brigade TER- RESSA
	0, 15km
	1fois/ 2 mois 
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[bookmark: _Toc143994197][bookmark: _Toc143994995]Les places publiques et sites spécifiques de la ville de Sangmélima

	N°
	PLACES PUBLIQUES
	FREQUENCES

	1
	Esplanade préfecture 
	6/6

	2
	Esplanade restaurant le municipal
	6/6

	3
	Place des fêtes 
	6/6

	4
	Rond-point BUCA voyage 
	6/6

	5
	Gare routière 
	7/7

	6
	Stationnements moto taxi
	7/7

	7
	Monument Paul BIYA
	7/7

	8
	Carrefour NNAH ZEH
	6/6

	9
	Lac Municipal
	6/6
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[bookmark: _Toc143994198][bookmark: _Toc143994996]Les marchés de la ville de Sangmélima :
	N°
	NOMS DES MARCHES 
	FREQUENCES DE BALAYAGE (en jours)

	1
	Marché central
	7/7

	2
	Marché Monazang 
	7/7

	3
	Marché Bakassi
	7/7

	4
	Marche Moderne de lobo -yat 
	7/7




[bookmark: _Toc143994199][bookmark: _Toc143994997]Article 5 :	Type de nettoiement : le curage
Le nettoiement sera exécuté manuellement en accord avec l’Administration. Il se fera à l’aide de pelles, de balais, d’une brouette, d’un sac plastique ou d’un contenant léger face à déplacer et de raclettes ou de pelles à ordures pour ramasser les déchets balayés ou piqués. Les déchets issus du nettoyage seront évacués, mis au niveau des points de collecte.  

[bookmark: _Toc143994200][bookmark: _Toc143994998]Article 6 :	Horaires et fréquences de pré collecte
Le pré collecte se fera 06 jours sur 06 jours dans tous les axes aménagés de la ville. Celle-ci sera accompagnée du balayage correctif des zones de ramassage et des environs. 

Les horaires de pré collecte dans les marchés et sites spécifiques prendront en compte les horaires d’ouverture et de fermeture de ces lieux.

	Pour chaque rue, place, marché ou site spécifique, la fréquence des opérations de balayage est spécifiée dans l'article 4 ci-dessous. Toutefois, des aménagements pourront intervenir en accord avec l’Administration en cas d’événements particuliers.
		
CHAPITRE II :     DEFINITION TYPOLOGIELA PRECOLLECTE DES ORDURES MENAGERES
[bookmark: _Toc143994201][bookmark: _Toc143994999]Article 7 :	Définition des ordures ménagères

Sous réserve de dispositions réglementaires particulières applicables dans ce domaine, sont rassemblés sous la terminologie "ordures ménagères", pour l’application du présent marché :
· Les déchets ordinaires provenant de la préparation des aliments et du nettoiement normal des habitations, les débris de verre ou de vaisselle, les cendres éteintes, les feuilles, chiffons, balayures et résidus divers déposés dans des récipients individuels ou collectifs ;
· Les résidus et déchets inertes en provenance du balayagedes voies publiques, des trottoirs des rigoles et des marchés ainsi que les déchets des casernes, écoles, hôpitaux ou autres collectivités à rassembler sur des emplacements déterminés ou contenus dans des récipients ;
· Les déchets provenant des établissements artisanaux, petits commerces, bureaux et administrations présentés dans les mêmes conditions que les déchets ordinaires ;
· Les déchets végétaux provenant de l’élagage ou de la tonte effectuée dans les concessions publiques ou privées.
Ne sont pas comprises dans la dénomination des ordures ménagères pour l’application du présent contrat :
· Les déblais, gravats, décombres et débris provenant des travaux publics et particuliers, les ferrailles ainsi que les débarras de déménagements ;
· Les cendres et mâchefers d’usine et en général tous les résidus provenant d’une exploitation industrielle ou commerciale si leur nature diffère de celle des déchets ménagers telle que définie ci-dessus :
· Les déchets anatomiques ou infectieux provenant des formations hospitalières (hôpitaux, cliniques, laboratoires …) ainsi que les déchets en provenance d’abattoirs.

[bookmark: _Toc143994202][bookmark: _Toc143995000]Article 8 :Consistance de la collecte des ordures ménagères
	
	La prestation de pré collecte consiste à ramasser et à transporter les ordures ménagères jusqu’au point de collecte.
Il s’agit de :
· Sensibiliser les ménages sur la nécessité de scinder les ordures fermentescibles des plastiques et autres déchets solides ;
· Fournir des sacs plastiques poubelle aux ménages.
· Installer les abris et tous les contenants contractuels
· Procéder à la pré collecte aux portes à porte. 
Elle comprendra : la prise en charge des déchets domestiques directement auprès des ménages, l’enlèvement ou le vidage des bacs mobiles collectifs de stockage des ordures ménagères 
· Le précollecte à point fixe (bacs, poubelles d’appoints) dans des ménages des secteurs non praticables en toutes saisons. 
Elle comprendra l’enlèvement ou le vidage des bacs mobiles de stockage des ordures ménagères répartis dans ces zones enclavées et leur transport pour les abris de pré collecte ou des réceptacles, ou autres points validés par le Maitre d’Ouvrage. 
Le transport consiste à amener les déchets pré collectés (des ménages) vers le site de regroupement. 
[bookmark: _Toc143994203][bookmark: _Toc143995001]Article 9 :	Organisation générale de la pré collecte

[bookmark: _Toc143994204][bookmark: _Toc143995002]Article 9.1 :	Découpage de la ville en secteurs de collecte
Pour tenir compte à la fois des caractéristiques démographiques, socio-économiques, mais aussi des contraintes urbaines et naturelles, et plus particulièrement du niveau d'accessibilité des zones à desservir par le service de collecte des ordures ménagères, la ville de Sangmélima a été découpée en cinq (05) secteurs de collecte respectant le découpage administratif. 

	SECTEUR
	Jours de collecte
	Horaires
	TYPE DE CAMION
	Principaux quartiers inclus dans le circuit (itinéraire)

	1
	Tous les jours ouvrables
	06h – 13h
	Benne à compaction
	Mepho otoakam, Route présidentielle, Eden, Ebolembwang,

	2
	
	06H-13H 
	
	Akon les dix rues, Bissono, Etunlinga, BITOM

	3
	
	
	
	Centre-ville, marché central, Abing, cyclone

	4
	
	14H- 21H
	
	Lobo si,nylon, pays bas, ESSASSI,Monavebe

	5
	
	14H- 21H
	
	Nkolnguet, campchic, Mbeli’i, Avebe yekombo



[bookmark: _Toc143994205][bookmark: _Toc143995003]Article 10 :	Types et modes de pré collecte des ordures ménagères

[bookmark: _Toc143994206][bookmark: _Toc143995004]Article 10.1 :	Types de pré collecte des ordures ménagères

A l'intérieur de chaque secteur de pré collecte, les déchets ménagers seront prés collectés par l’intermédiaire des agents de l’entreprise de précollecte, disposant des tricycles et autres moyens leur permettant de porter les ordures des ménages vers les abris de collecte :




· Abris de pré collecte.
Soixante (60) abris de pré collecte de 3mx3 seront installés dans la ville de Sangmélima et seront vidés par les camions de collecte. Le tableau ci-dessous précise la position de chaque bac dans la ville :
· Le positionnement géographique ;
· Le code d’identification de chacun des emplacements des abris ; 
· Conteneurs ouverts de 200 litres
Deux cent (200) conteneurs de deux cent litres seront également disposés afin de permettre le quadrillage total de la ville et servir de jonction entre les abris
· Les poubelles d’appoints ;
Elles viendront clôturer le tableau du maillage urbain, afin de permettre le pré collecte par tricycle dans les zones difficilement accessibles.

· Les coffres ;
Cent coffres (100) de 120 litresà disposer dans les grands axes de la ville en collaboration avec l’administration. Le tableau ci-dessous précise dans l’ensemble de la ville :
· La position géographique ;
· La fréquence d’enlèvement.

Plusieurs tournées de pré collecte pourront être instaurées au sein du même secteur. Ces tournées pourront par ailleurs être de nature distincte en fonction de la spécificité des différents secteurs desservies à l'intérieur d'un secteur de pré collecte.
	

[bookmark: _Toc143994207][bookmark: _Toc143995005]Article 10.2 :	Mode de collecte des ordures ménagères	

Deux modes de pré collecte des déchets ménagers domestiques pourront être assurés par l'Entrepreneur à l'intérieur de chacun des secteurs identifiés à l'article 9 :

· La collecte par "apport volontaire" consistant à ramasser des bacs mobiles collectifs de stockage mis à disposition de "gros producteurs" tels les logements collectifs, les administrations et services publics, les marchés, les places publiques, les gares routières, les commerces et lieux de restauration. Ce mode concerne surtout les secteurs dépourvus ou insuffisamment desservis en voiries carrossables. Les secteurs densément occupées, bordées ou ceinturées de voies carrossables, seront également traités préférentiellement selon ce mode de collecte.

· Le "porte à porte individuel" consistant à récupérer l'apport spontané des ménages lors de tournées à l'intérieur des secteurs concernés "au son du klaxon", à ramasser le contenu de la poubelle individuelle des ménages. Les bennes à compaction ou tout autre engin ou matériel appropriés pourront assurer ce mode de collecte qui concerne les secteurs disposant d'une densité suffisante en voiries carrossables. 

[bookmark: _Toc143994208][bookmark: _Toc143995006]Article 11 :	 Sensibilisation des populations

Les efforts fournis par l’administration et l’entreprise, ne peuvent véritablement permettre d’atteindre une qualité de propreté optimale que si les populations participent effectivement en adoptant des comportements conformes aux règles d’hygiène et de salubrité publiques. Des campagnes de communication et de sensibilisation des populations vont être menées pour une véritable culture de la propreté.


[bookmark: _Toc143994209][bookmark: _Toc143995007]Article 11.1 :	Dialogue avec les autorités locales

L’entreprise mènera, de concert avec l’administration, des ateliers de sensibilisation des populations dans les arrondissements, avec la contribution des autorités locales (chefs de service d’hygiène de la commune de Sangmélima, chefs de quartiers, chefs de bloc, responsables des comités d’hygiène et d’associations, autorités religieuses…) dans le but d’instaurer un dialogue avec les populations afin de faciliter une meilleure prise en compte d’une part des doléances de ces populations par l’entreprise, et d’autre part, des exigences d’hygiène et de la salubrité publiques par les usagers.
[bookmark: _Toc143994210][bookmark: _Toc143995008]Article 11.2 :	Interlocuteurs

L’entreprise, dans ce souci de proximité avec les populations désignera pour chaque secteur un interlocuteur afin d’assurer une diffusion plus efficace des informations et des réactions plus rapides.
[bookmark: _Toc143994211][bookmark: _Toc143995009]Article 11.3 : 	Messages de sensibilisation

L’entreprise élaborera, de concert avec l’administration, des messages de sensibilisation des populations sur les habitudes en matière d’hygiène et de salubrité publiques qu’elle diffusera auprès des populations sur des supports variés (prospectus, tracts, spots radio et télé…). 
Article 11.4 : 	Diffusion des itinéraires et des programmes du précollecte porte-à-porte
L’entreprise diffusera auprès des ménages les programmes et les itinéraires du précollecte porte-à-porte. En effet, le pré collecte se fera au quotidien dans tous les cinq (05) secteurs ;
Les horaires de collecte devront être ajustés par l’entreprise en fonction des besoins spécifiques de chaque secteur de ramassage. Dans tous les cas, la fréquence de ramassage sur chaque itinéraire ne peut être modifiée sans l’accord de la Commune de Sangmélima. 
	TRONÇONS /ITINERAIRES
	HORAIRES

	Route présidentielle, éden, Ebolembwang, otoakam, mepho
	
	
	
	
	

	Akon les dix rues, Bissono, Etunlinga, BITOM
	
	
	
	
	

	Lobo si, nylon, pays bas, ESSASSI, Monavebe
	
	
	
	
	

	Nkolnguet, camp chic, Mbeli’i, Avebe yekombo
	
	
	
	
	

	Centre-ville, marché central, Abing, cyclone
	
	
	
	
	

	Route présidentielle, éden, Ebolembwang, otoakam, mepho
	
	
	
	
	

	Akon les dix rues, Bissono, Etunlinga, BITOM
	
	
	
	
	

	Lobo si, nylon, pays bas, ESSASSI, Monavebe
	
	
	
	
	

	SOUS/TOTAL
	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc143994212][bookmark: _Toc143995010]Les emplacements exacts seront validés par le maitre d’ouvrage sur proposition de l’entreprise de précollecte

[bookmark: _Toc143994213][bookmark: _Toc143995011]Article 12 :	 Dispositifs de stockage des déchets ménagers

En dehors des engins et des matériels disposant d'une capacité de stockage propre, les déchets ménagers seront rassemblés avant leur enlèvement dans des bacs mobiles, des abris de précollecte, des réceptacles, ou des Centres de regroupement.
Le matériel mis à disposition, dans le cadre du marché est repris dans le tableau ci-après :





	Type d'installation ou de matériel
	Quantité
Disponible

	Contenants fixes
· Abris de pré collecte……….……………..
· Containers ouverts  200l ……….…………….
· Poubelles d’appoint …………………………..
Contenants mobiles :
· Containers ouverts 120L………………………..
· Sacs plastiques poubelles d’appoints …………
	
60
200
200

100
25 000



[bookmark: _Toc143994214][bookmark: _Toc143995012]Article 13 : 	Moyens de transport des ordures ménagères

Pour assurer le transport des déchets ménagers à la pré collecte, ainsi que celui des matières provenant des opérations de nettoyage, l'Entrepreneur mobilisera les moyens propres suivants :
	Type d'installation ou de matériel
	Quantité
Disponible

	
· Tricycles  ……………….…..………….
· Pick up de liaison ………………………………..
	
5
1



[bookmark: _Toc143994215][bookmark: _Toc143995013]Article 14 :	Emplacement et fréquence d’enlèvement des bacs collectifs

Chaque emplacement de bac collectif sera identifié par un code alpha numérique, qui sera mentionné dans le registre d'admission en décharge des déchets.
Les Centres de regroupement ouverts par l’Administration peuvent également être équipés de bacs mobiles destinés au stockage des déchets ménagers. 

[bookmark: _Toc143994216][bookmark: _Toc143995014]Article 14.1 :	Contenant fixes
A- Abris de pré collecte.
Soixante (60) abris de pré collecte de 3mx3 seront installés dans la ville de Sangmélima et seront vidés par les camions de collecte. Le tableau ci-dessous précise la position de chaque bac dans la ville :
· Le positionnement géographique ;
· Le code d’identification de chacun des emplacements des abris ; 
B- Conteneurs ouverts de 200 litres
Deux cent (200) conteneurs de deux cent litres seront également disposés afin de permettre le quadrillage total de la ville et servir de jonction entre les abris
C- Les poubelles d’appoints ;
Elles viendront clôturer le tableau du maillage urbain, afin de permettre le pré collecte par tricycle dans les zones difficilement accessibles.

[bookmark: _Toc143994217][bookmark: _Toc143995015]Article 14.2 :   les contenants mobiles
Cent coffres (100) de 120 litres à disposer dans les grands axes de la ville en collaboration avec l’administration. Le tableau ci-dessous précise dans l’ensemble de la ville :
· La position géographique ;
· La fréquence d’enlèvement.

[bookmark: _Toc112087107][bookmark: _Toc143994218][bookmark: _Toc143995016]Article 15 :	Les centres de regroupement des ordures ménagères
En plus des bacs collectifs, l’Administration pourra mettre à la disposition du public et/ou de l’entreprise de pré collecte, un certain nombre de Centres de regroupement des déchets ménagers. Parvenu à ce point, l’entreprise de collecte et de traitement prend le relais des opérations, conformément à ses clauses contractuelles.

[bookmark: _Toc112087108][bookmark: _Toc143994219][bookmark: _Toc143995017]Article 16 :	Horaires et rythme de collecte
La collecte des ordures ménagères, en "porte à porte individuel" ou en "porte à porte collectif", se fera conformément au planning de l’entreprise de pré collecte, lequel sera validé par le Maitre d’Ouvrage. Ces horaires de passage seront portés à la connaissance du public.

La collecte se fera chaque semaine, du lundi à samedi inclus. Des aménagements peuvent être entrepris avec l’accord de l’Administration en cas d’événement spéciaux.

Les jours fériés consécutifs n’entraîneront pas une interruption du service de plus de vingt-quatre (24) heures, l’Entrepreneur devant assurer le service nécessaire sans que cela soit considéré comme des travaux supplémentaires.
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
	N°Prix
	Désignation et prix en lettre
	Unité
	Prix Unitaire

	100
	
Installation de la base de l’entreprise et divers :
Il comprend
· L’amenée et repli du matériel et des installations de la base logistique. 
· L’élaboration d’un plan d’action.
· L’aménagement des aires de stockage et d’entretien du matériel.
· L’alimentation en eau et en électricité.
· L’évacuation des eaux usées par fosses septiques.
· La réalisation d’une haie végétale
· Et toutes suggestions.
Il est payé de la manière suivante :
Jusqu’à concurrence de 80% lorsque tous les matériels nécessaires pour une bonne exécution des prestations (véhicules de liaisons et engins à trois roues, à deux roues, matériel de pré collecte, abris de pré collecte…) sont sur place et en état de fonctionnement
Le solde soit 20% après recette des prestations.

Ce prix est un forfait de _________________francs CFA

	FF
	

	200
	Sensibilisation : 

Elle comprend la mise à contribution de l’ensemble des outils de communication de masse retenue dans le cahier de charge (affichage, message radio, réseaux sociaux,  ….)

Ce prix est un forfait de _________________francs CFA

	FF
	

	300
	Pré collecte des ordures ménagères 
Il comprend la fourniture et la distribution ou l’installation du matériel de pré collecte (sacs poubelle, contenants, abris ….), la pré collecte, le curage et le transport vers les abris et points de rassemblements
Il s’applique à la tonne d’ordures pré collectée et pesée au Centre de Traitement.
La tonne à_______________________francs CFA

	Tonne
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TITRE V : DEVIS ESTIMATIFS ET QUANTITATIF

	DQE gestion des déchets solides urbains de la Commune de Sangmélima

	Prix
	Désignation
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire
	Prix Total

	100
	Installation de la base de l’entreprise et divers
	FF
	1
	
	

	200
	Sensibilisation : 

	FF
	1
	
	

	300
	Pré collecte des ordures ménagères et transport vers les abris de pré collecte et autres points de regroupement 
	Tonne
	6 391
	
	

	
	TOTAL – HORS TAXES 
	

	
	TVA
	19,25%
	
	
	

	
	AIR
	2,2%
	
	
	

	
	TTC
	

	
	Net à mandater 
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PIECE 8
MODELE SOUS-DETAIL DES PRIX

	SOUS-DETAIL DES PRIX

	DESIGNATION :

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité

	 
	 
	 
	 
	 

	Main d'œuvre
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	TOTAL A
	 

	Matériel et Engins
	TYPE
	Taux journalier
	Jours Facturés
	Montant

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	TOTAL B
	 

	Matériaux Divers
	TYPE
	Prix unitaire
	Quantité
	Montant

	
	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	TOTAL C
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C+D
	 
	 
	

	E
	Frais généraux de chantier
	%
	= D x %
	 

	F
	Frais généraux de siège
	%
	= D x %
	 

	G
	COUT DE REVIENT
	-
	= D+ E +F
	 

	H
	Risques + Bénéfices
	%
	= G x %
	 

	P
	PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE
	= G + H
	 

	V
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE
	= P/Qté
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE   
N°…………../AONO/CS/SIGAMP/CIPM-CS/2023
DU ………………. 2023
POUR LA PRECOLLECTE DANS LE SECTEURS 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
Maître d’Ouvrage:_______________________

TITULAIRE : _________________________________________________________________

B.P:	,Tel	 Fax:	
N°R.C:	
N°Contribuable: 	
N° Compte bancaire : ______________________________________________________

OBJET	:……………………………………………………………………………… Région DU SUD, 

LIEU : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

DELAI D’EXECUTION: neuf (09) mois

MONTANT EN FCFA	:
	Total HT
	

	TVA (19,25%)
	

	Total TTC
	

	AIR (2,2%)
	

	Net à mandater 
	

















FINANCEMENT :Budgets de l’Etat du Cameroun, Exercices 2023

IMPUTATION :

SOUSCRIT, LE ………………………………………

SIGNE, LE…………………………………………….

NOTIFIE, LE………………………………………..

[bookmark: OLE_LINK4][bookmark: OLE_LINK3]ENREGISTRE, LE………………………………….
Entre :

Le Maire de laCommune de Sangmélima, dénommée ci-après « l’AutoritéContractante »
D'une part,

Et

L’Entreprise ______________________________________________________
B.P:	,Tel	 Fax:	
N°R.C:	
N°Contribuable :	
N° Compte bancaire : ______________________________________________________
Représentée par son Directeur Général, dénommée
Ci-après « lePrestataire »
D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Sommaire

Titre I	Cahier des Clauses administratives Particulières (CCAP)
Titre II	: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Titre III	: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
Titre IV	: Détail ou Devis Estimatif (DE)























Page ………. Et dernière du MARCHE 
N°…………../AONO/CS/SIGAMP/CIPM-CS/2023
DU ………………. 2023
POUR LA PRECOLLECTEDANS LES SECTEURS 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
DELAID’EXECUTION : ........... (.............) mois
Montant du marché en FCFA :
	Total HT
	

	TVA (19,25%)
	

	Total TTC
	

	AIR (2,2%)
	

	Net à mandater 
	



Visas et signatures
	

	Lue et acceptée par le Cocontractant



Sangmélima, le ……………
	Signée par le Maire de la Commune deSangmélima,
Autorité Contractante.


Sangmélima, le…………………

	ENREGISTREMENT
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Annexe n° 1 : Déclaration d’intention de soumissionner

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°…………/AONO/CS/SIGAMP/CIPM-CS/2023 DU ………………. 2023
POUR LA PRECOLLECTE DANS LES SECTEUR S 4 ET 5, LE TRANSPORT DES ORDURES MENAGERES VERS LES ABRIS DE PRE COLLECTE, LE CURAGE DES CANIVEAUX DE LA VILLE DE SANGMÉLIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD

Je soussigné ………………………………….., 


Agissant au nom et pour le compte de l’Entreprise …………………………

0. Dont le siège social est à …………………….
0. Inscrit au Registre de Commerce N° …………………………………..
0. N° de Contribuable ………………………………..
0. BP : …………………Ville : ………………….Tel : ………………….Fax/ 

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour les prestations relatives au présent Appel d’Offres. 

En outre, je promets de me conformer aux différentes clauses administratives et techniques prévues dans le marché et d’exécuter les prestations selon les règles de l’art au cas où ma soumission serait retenue. 



Fait à ……………, le ………………………..

LE SOUMISSIONNAIRE
Annexe n° 2 : Modèle de soumission
Je, soussigné…...............................………… [Indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement ……………………..............…..…dont le siège social est à ……….…..............................…. inscrit au registre du commerce de………...............……………………... sous le n°………………..................................……
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:
- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
 Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis  conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.
- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, les quels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n°……….............  à 
-	………........................................... [En chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à
……….............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de………............. Mois
- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. Jours[indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI] à compter de la date limite de remise des offres.
- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution):………………………………………………
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n°………………................. Ouvert au nom de…................................….auprès de la banque …................................…………… Agence de…..............................……………………..
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
Fait à ………....................……. le………...............................…….
Signature de………...........................................……….
En qualité de………..................................…….
 Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….

Annexe n° 3 : Modèle de caution de soumission

A Monsieur le Maire de la Commune de Sangmélima, « l’AutoritéContractante »
Attendu que l’entreprise……………..........................……….. , ci- dessous désignée « lesoumissionnaire », a soumis son offre en date du ……………..........................……….. Pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,
Nous…………....................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par……………..........................……….. [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque », déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle - même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres ;
Ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :
· Omet à signer ou refuse désigner le marché, alors qu’il est requis de le faire ;
· Omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenue de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à……………..........................………..,le……………..........................………..

[Signature de la banque]
Annexe n° 4 : Modèle de cautionnement définitif
Banque :
Référence de la Caution : N°……………..................................………..
A [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage »
Attendu que ; …...................................................……….. [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « le Prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « lemarché », à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’Prestataire remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que ; nous avons convenu de donner au Prestataire ce cautionnement.
Nous,..........................................................................……….. [Nom et adresse de banque], représentée................................................................……….….. [Noms des signataires], ci-dessous désignée «la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’Prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quel que motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de .................................................……….. [en chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quel conque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification et ou de modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
À….......................... Le……………..........................………..



Annexe n° 5 : Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque : référence, adresse……………..............................................................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ……………....................................................................................[le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage [adresse du Maître d’Ouvrage
(« Lebénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..  [Le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché ………….................……..   Du..............................…….. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)%] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n°…………...........................................,payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit:…………..........................................…….. Francs  CFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………..............................................….. [Le titulaire] ouvert auprès de la banque …….................……..………….................…….. Sous le n°………….................……..………….................……..
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.


Signé et authentifié par la banque
A...........……….., le…………….....


[Signature de la banque]
Annexe n°6 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque:…...........................……………………
Référence de la Caution : N°…………...........................……………………
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante]
Ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »
Attendu que ;  …………...........……............………………[nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « lePrestataire », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [[indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’Prestataire cette caution, Nous, ...........................…………...............………………… [Nom et adresse de banque], représentée par ...........................………………………………................................………… [Noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque »,
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’Prestataire, pour un montant maximum de......................…………………… [En chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’Prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par l’Autorité Contractante.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
A.............. Le………….………..[Signature de la banque]

Annexe n°7 CADRE D’ACCORD DE GROUPEMENT

1. Noms  et  Adresses  des  partenaires  du  Groupement :

1. Noms  et  adresses  des  institutions  bancaires  du  Groupement :

1. Rôle  de  chaque  associé :

PRECISER LA NATURE DES TACHES DE CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT
1. Nature du Groupement :

Groupement solidaire pour la réalisation de PRECISER N° APPEL D’OFFRES, ET NATURE DES Prestations
1. Mandataire :

NOM ET ADRESSE DU MANDATAIRE

1. Signature

SIGNATURE DE TOUS LES MEMBRES DU GROUPEMENT















Annexe n°8 Modèle de Pouvoirs (en cas de Groupement d’entreprises)
Je soussigné Mme/M. ____________________________________________________
Directeur Général de (Entreprise mandante) ______________________________________
Demeurant à _________________BP ________________ tél. ________________
Donne par la présente, pouvoir à Mme / M_______________________________________ 
Directeur général de (Entreprise mandataire) ____________________
Demeurant à _________________BP ________________ tél. ________________
Pour être mandataire du Groupement constitué par les entreprises (préciser les raisons sociales des deux sociétés) __________________________________________________________, dans le dossier de l’Appel d’offres N° _____________________, Pour l’exécution des travaux de__________________________________________
En conséquence, assister à toutes réunions, prendre part à toutes délibérations, procéder à tous votes, signer tous procès-verbaux, tous contrats et toutes pièces, se substituer et généralement, faire le nécessaire dans le cadre du présent appel d’offres et du marché éventuel subséquent 
En foi de quoi le présent acte de pouvoir est établi pour servir et valoir ce de droit.

Fait à ____________________ le, _________________
Le Mandant,
(Nom, Prénoms, signature et cachet précédé de la mention manuscrite « Bon pour pouvoirs »


Légalisation par le Notaire






Annexe n°9 MODELE D’ATTESTATION DE SOLVABILITE FINANCIERE

(Banque) ____________________________________________
Attestation (Référence) : N°_____________________________

ATTESTATION DE SOLVABILITE FINANCIERE.

Nous soussignés, ____________________________________________
Attestons que ___________________________________________________ est titulaire du compte n°_________, ouvert dans nos livres à l’agence de ___________.
Le fonctionnement de son compte nous permet d’attester que cette entreprise peut disposer des ressources nécessaires pouvant garantir le préfinancement, à hauteur de _________________________________________ F CFA, des prestations consécutives à l’Appel d’Offres National Ouvert N° ________________ du ___________________ .
En foi de quoi, la présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit 

Fait à ____________, le _____________
Signature(s)









Annexe n°10 : DECLARATION SUR L’HONNEUR DE VISITE DES SITES

Je soussigné Mme/Mlle/M. ___________________________________________________________
Représentant de l’Entreprise__________________________________________
Déclare avoir visité : _________________________________________________________________


Objet de l’appel d’offres n° _______________________________________________________
A l’issue de cette visite, les observations suivantes ont été relevées :
Localité d’origine_____________________________________

A-OBSERVATIONS GENERALES

· 1- Situation du projet : _____________

	ETAT DES LIEUX
	OBSERVATIONS (1)

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



B-OBSERVATIONS SPECIFIQUES
(Préciser les écarts éventuels constatés par rapport aux données du DAO et proposer et chiffrer s’il y a lieu les variantes techniques améliorantes et économiques possibles) 
Date__________________________

						                Signature

1. Indiquer ci-dessus les quantités des travaux pour chaque tâche ainsi que les contraintes particulières liées au site et à leur exécution)

NB : Cette fiche aussi bien que l’offre engage le soumissionnaire. Il ne pourra prétendre après, de la non connaissance du site pour d’éventuelles réclamations.
Annexe n° 11 : Cadre du planning
A proposer par le soumissionnaire


4B.
RéférencesduCandidat
Servicesrenduspendantlestroisdernièresannéesquiillustrentlemieuxvos qualifications
À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit commel’undesprincipauxpartenairesd’ungroupement.
	Nom de la mission :

	Pays :


	Lieu : 
	Personnel spécialisé fourni par le Soumissionnaire (profils) :

	
	Nom : 
Poste : 
Profil : 

	Nom du Client : 
.
	Nombre d’employé ayant participé à la mission :


	Adresse :

	Nombre de mois de travail :


	Délai :

	Durée de la mission :


	Date de démarrage :
	Date d’achèvement :
	Valeur approximative des services (en francs CFA HT) :


	
	
	

	Nom des prestataires associés / partenaires éventuels :
	Nombre de mois de travail de spécialistes fournis par les prestataires associés :

	Nom et fonctions des responsables (Directeur / Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :

	

	Descriptif du projet :

	Description des services effectivement rendus par notre personnel :

	
	

	Nom du candidat : 

	Pièces justificatives :



4C.Observationsetsuggestionsducandidatsurlestermes deréférenceetsurlesdonnées,servicesetinstallations devantêtrefournisparl’Autorité Contractante
Surlestermesderéférence :
1.

2.

3.

4.

5.
Surlesdonnées,servicesetinstallationsdevantêtrefournispar l’Autorité Contractante :
1.

2.

3.

4.

5.

4D.Descriptifdelaméthodologie etduplandetravailproposéspouraccomplirlamission
[bookmark: _Toc389808046][bookmark: _Toc65133532]4E. Composition de l’équipe proposée

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



















4F. ModèledeCurriculumVitae(CV) dupersonnelspécialiséproposé
Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . . ..
NomduCandidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nomdel’employé :. . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..  . . . . .. .
Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 
Datedenaissance : . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .. . .. 
Nombred’annéesd’emploiparleCandidat : . .  .  . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .. . .. 
Nationalité : . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .. 
Affiliationàdesassociations/groupementsprofessionnels : . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Attributionsspécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Principalesqualifications:
[Enunedemi-pageenviron,donnerunaperçudesaspectsdelaformationetdel’expériencedel’employé le plusutileàsesattributionsdanslecadredelamission.Indiquerleniveaudesresponsabilitésexercéesparlui/ellelorsdemissions antérieures, en précisantladateetlelieu.]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Formation :
[Enunquartdepageenviron,résumerlesétudesuniversitairesetautresétudesspécialiséesde l’employé,enindiquantlesnomsetadressesdesécolesouuniversitésfréquentées,aveclesdatesde fréquentation,ainsiquelesdiplômesobtenus.]
PiècesAnnexes :
- Copiecertifiéeconformedudiplômeleplusélevééventuellementuneattestationdel’ordredu corpsdemétier
- Attestationdedisponibilité
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Expérienceprofessionnelle :
[Endeuxpagesenviron,dresserlalistedesemploisexercésparl’employédepuislafindesesétudesparordrechronologiqueinverse,encommençantparsonposteactuel.Pourchacun,indiquerles dates,nomdel’employeur,titreduposteoccupéetlieudetravail.Pourlesdixdernièresannées,préciserenoutreletyped’activitéexercéeet,lecaséchéant,lenomdeclientssusceptiblesdefournir desréférences.]
Résumer l'expérience professionnelle des 20 dernières années en ordre chronologique inverse. Indiquer l'expérience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet.
	De
	À
	Société / Projet / Position / expérience technique et de gestionnaire pertinente


Connaissancesinformatiques :
[Indiquer,leniveaudeconnaissance]
Langues :
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la langue lue/écrite/parlée.]
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  
Attestation :
Je,soussigné,certifie,entouteconscience,quelesrenseignementsci-dessusrendentfidèlement comptedemasituation,demesqualificationsetde mon expérience.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .
[Signaturedel’employéetdureprésentanthabilitéduconsultant]
Jour/mois/année
Nomdel’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nomdureprésentanthabilité : . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4G.Calendrierdupersonnelspécialisé
A proposer par le Soumissionnaire








	 (
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
PIECE N°11
ETUDES PREALABLES (EP)
)


 (Les études préalables sont constituées d’un dossier et du devis estimatifs assortis)









 (
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
PIECE N°12
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
)

 (
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 
MARCHES PUBLICS
)
















I- BANQUES	
1. Afriland First   Bank (FIRST BANK) BP.11 834, Yaoundé;
1. BanqueAtlantique Cameroun (BACM) BP.2 933 Douala;
1. Banque Camerounaise des petites et Moyennes Entreprises (BC-PME),BP.12 962, Yaoundé ;
1. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), BP. 600 Douala ;
1. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC), BP.1 925, Douala ;
1. Banque of Afrika Cameroun (BOA Cameroun), BP. 4 593, Douala;
1. CITI Bank Cameroun (CITIGROUP), BP.  4 571, Douala;
1. Commercial Bank of Cameroon ‘CBC), BP. 4 004 Douala;
1. EcobankCameroun (ECOBANK), BP.  582, Douala;
1. National Financial Credit Bank (NFC-Bank), BP. 6 578, Douala;
1. Société Camerounaise de Banques- Cameroun (SCB-Cameroun) ; BP. 300, Douala ;
1. Société Générale Cameroun (SGC), BP. 4 042, Douala ;
1. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), BP. 1 784, Douala;
1. Union Bank of Cameroon (UBC), BP. 15 569, Douala;
1. United Bank for Africa (UBA), BP.  2 088, Douala.
II- Compagnies d’assurances
1. Activa Assurances, BP.12 970, Douala ;
1. Area Assurance S.A, BP.1 531, Douala ;
1. Atlantique Assurances S.A, BP.2 933 Douala ;
1. Beneficial Général insurances S.A, BP.2328 Douala ;
1. Chanas assurances S.A, BP.109, Douala ;
1. CPA S.A, BP.54, Douala ;
1. Nsia Assurances S.A, BP.2 759, Douala ;
1. Pro Assur S.A, BP.5 963, Douala;
1. SAAR S.A, BP.1 011, Douala ;
1. Saham Assurances S.A, BP.11 315, Douala ;
1. ZenithInsurance S.A, BP. 1 540, Douala.













 (
PIECE N°13
GRILLE D’EVALUATION
)





	N°
	Critères
	Cotation

	
	
	Oui 
	Non 

	I. Présentation de l’offre /02

	1
	Document séparé par des intercalaires de couleur autre que le blanc
	
	

	2
	Photocopies lisibles
	
	

	
	
	

	II. Méthodologie /08

	3
	Visite de Site (Déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, datée et signée + Attestation de visite de site délivrée par me Maître d’Ouvrage)
	
	

	4
	CCAP paraphé à chaque page, cacheté, daté et signé à la dernière page
	
	

	5
	TDR paraphés à chaque page, cachetés, datés et signés à la dernière page
	
	

	6**
	Commentaires, observations et critiques pertinents des TDR
	
	

	7
	Organisation du Projet cohérente avec les missions du projet
	
	

	8**
	Méthodologie de réalisation des prestations cohérente avec les TDR
	
	

	9**
	Planning d’exécution des prestations en cohérence avec les missions
	
	

	10
	Planning de mobilisation des personnels en cohérence avec les missions
	
	

	
	
	

	III. Chiffre d’affaires et solvabilité financière/03

	11
	Justifier d’un chiffre d’affaires supérieur à 100 000 000 de francs CFA sur les trois dernières années
	
	

	12
	Justifier d'une capacité financière permettant de couvrir au moins 75 000 000 de francs CFA de prestations
	
	

	13
	Justifier de l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières >= 100 millions
	
	

	
	
	

	IV. Personnel /12

	Directeur Technique

	14
	Au moins, Bac + 3 en gestion des déchets, génie environnemental, génie urbain, gestion de l’environnement ou équivalent
	
	

	15
	Disposant d’une expérience ou de solides connaissances pratiques dans la gestion des déchets ménagers
	
	

	16
	Disposant d’une expérience dans un poste de responsabilité  
	
	

	Responsable de la propreté urbaine 

	17
	Niveau Bac+3
	
	

	18
	Disposant d’une solide expérience dans l’organisation et la gestion des équipes de travail.
	
	

	19
	Disposant d’une expérience dans un poste responsabilité 
	
	

	Chef des Ateliers

	23
	CAP en Mécanique Auto
	
	

	24
	Disposant au moins 05 ans d’expérience générale
	
	

	25
	Disposant de 05 ans d’expérience dans un poste similaire  
	
	

	
	
	

	V. Références de l’Entreprise dans les réalisations similaires/03

	26
	Réalisations cumulées sur les cinq dernières années dans les prestations de propreté >100 millions FCFA TTC
	
	

	27
	Expérience spécifique dans le ramassage des ordures dans les villes de plus de 120 000 habitants 
	
	

	28
	Expérience spécifique dans le traitement des ordures dans les villes de plus de 120 000 habitants 
	
	

	
	
	

	VI. Matériel /06

	29
	Un camion benne (01) 
	
	

	30
	Un véhicule de liaison
	
	

	31
	Abris de pré collecte 
	
	

	32
	Cinq (05) tricycles
	
	

	33
	Trois (03) motos
	
	

	34
	Poubelles d’appoint
	
	

	
	
	

	Nombre de « Oui » / Nombre de « Non »
	
	

	

	Seuls les soumissionnaires ayant obtenu au moins 25 sur 34 à l’évaluation technique seront admis à l’analyse de l’offre financière.

	NB : l’évaluation des critères essentiels et sous –critères est binaire (Oui / Non),





image1.png
4 Document?2 (Apercu) - Microsoft Word

Edton  Affichage Inertin Fomat Qutk  Tableau Fengtre 2 Tapez une questian =

MAIRIE DE
SANGMELIMA

on

my J >
Y1 Aeom Ll Coll  ERREV B0 R Frangais(r  CF

démarrer




